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Un projet pour aborder  
la douleur chronique
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À lire en page 3

Moins de décès sur les 
routes de Lanaudière

page 5

www.baschtextiles.com

Vente, réparation, installation 
et fabrication de toiles 

de tout genre 

Auvent  ■  Rideau intimité  ■  Voile d’ombrage  ■  Abris d’hiver  
Abris d’autos  ■  Vestibules sur mesure  ■  Entrées d’hiver

Abris industriels  ■  Abris

>
12

96
09

1

20, route 125, Saint-Esprit ■ 450 839-6229 ■ 1 800 361-0043

Vente et Vente et 
réparation de réparation de 
QUADRIPORTEURQUADRIPORTEUR
neuf et usagéneuf et usagé

28, boul. Antonio-Barrette
Notre-Dame-des-Prairies
450 759-1499

www.santafeconcept.com I santafeconcept@gmail.com

>
12

96
13

6



2
 | 

M
er

cr
ed

i 2
8

 m
ai

 2
0

2
5

À lire sur le web

Voici « les pires routes » de la région 
de Lanaudière
Depuis dix ans, CAA-Québec mobilise les usagers 
de la route dans sa campagne « Les pires routes » 
afin de dresser un véritable état des lieux du réseau 
routier québécois. Cette année encore, les automo-
bilistes, les cyclistes, les piétons et les camionneurs 
ont ainsi pu signaler la chaussée qui, selon eux, était la plus endommagée 
de leur région.

Saint-Félix-de-Valois bonifie l’accès 
aux logements abordables
La Municipalité de Saint-Félix-de-Valois a bonifié l’en-
veloppe pour le programme de supplément au loyer 
à 19 000 $ lors de l’adoption du budget 2025. Une 
résolution adoptée par le conseil municipal permet 
de dédier ce montant au Programme de supplément 
de loyer régulier.

Succès retentissant pour le congrès 
des Matinées Lanaudoises
C’est avec un enthousiasme marqué que le comité 
organisateur des Matinées Lanaudoises a convoqué 
la communauté d’affaires, incluant les gestionnaires 
de ressources humaines, au Château Joliette pour 
la 21e édition de son congrès : Au cœur des RH ! Ce 
dernier a connu un franc succès et a réuni 170 participants.

En bref
Rawdon bonifie sa présence en caserne
La Municipalité de Rawdon annonce une bonification significative de la présence en 
caserne de son équipe de pompiers. Cette décision stratégique, directement liée à 
l’implantation du service de premiers répondants dès le 1er janvier 2026, permettra 
d’accroître la rapidité et l’efficacité des interventions de son service de sécurité in-
cendie en permanence, de 8 h à minuit. Consciente des défis relatifs à la disponibilité 
des services d’urgence dans la région de Lanaudière, où l’augmentation du nombre 
d’appels et la vaste étendue du territoire peuvent entraîner des délais d’intervention 
importants, Rawdon a voulu prendre cette initiative proactive. L’implantation de ce 
nouveau service d’urgence médicale, combinée à l’augmentation des plages horaires 
de garde en caserne, permettra de réduire le délai de mobilisation de l’équipe, et ce, 
sur tout le territoire.

Une somme de 5 M$ pour le 
développement de la MRC de Montcalm
Le gouvernement du Québec octroie 5 020 830 $ à la MRC de Montcalm afin de sou-
tenir le développement régional et de répondre aux priorités locales. Cette somme 
sera répartie sur trois ans afin de permettre à la MRC de Montcalm de soutenir la 
réalisation de projets structurants en fonction des priorités locales identifiées par les 
élus municipaux du territoire. Ainsi, dès l’année financière 2025‑2026, une première 
portion de 1 673 610 $ sera accessible à la MRC pour appuyer ses interventions. Ce 
soutien est issu du volet Développement territorial du Fonds régions et ruralité (FRR), 
en collaboration avec le milieu municipal. À l’échelle du Québec, cela représente un 
investissement de 1,3 milliard de dollars sur cinq ans.
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À la une

  Crédit photo de couverture: Gracieuseté

Plus de 700  triathlètes, provenant de partout à travers le 
Québec, seront réunis à Joliette le 1er juin prochain pour une 
compétition d’envergure organisée par le Club Jet Triathlon. 
Il s’agira du tout premier triathlon en eau libre au Québec 
et l’élite du sport s’affrontera dans des courses enlevantes 
et spectaculaires. Plusieurs nouveautés attendent éga-
lement les spectateurs et les compétiteurs pour cette 
15e édition du Triathlon de Joliette sous sa formule ac-
tuelle.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

« Depuis des décennies, de nombreux athlètes de 
Lanaudière ont su porter les couleurs de la région avec 
fierté, tout en jouant un rôle inspirant auprès de la relève. 
Le triathlon, c’est plus qu’un sport, c’est un mode de vie. 
C’est être capable de se fixer des objectifs, d’y croire et de 
se dépasser pour réussir à les atteindre », a commenté le 
directeur général du Club Jet Triathlon, Simon Malo.

Véritable tradition sportive, la ville de Joliette accueille 
des triathlons depuis les années 1990. Cette discipline 
a toujours occupé une place majeure dans la région et la 
MRC de Joliette est reconnue pour ses athlètes d’élite. 
Pierre Heynemand, qui a réalisé plus de 60  Ironman et 
qui s’implique sans relâche pour promouvoir les saines 
habitudes de vie auprès des plus jeunes, en est un bon 
exemple.

Il participera d’ailleurs au Triathlon de Joliette et jouera un 
rôle bien particulier. L’athlète de renom sera présent dans 
la zone VIP et permettra aux dignitaires et aux partenaires 
de vivre une expérience immersive en commentant la sé-
rie Grand Prix. « Je vais les accompagner et leur expliquer 
l’importance de chacun des gestes des athlètes et le dé-
roulement de la compétition. » Pour lui, il s’agit de redonner 
au suivant et de montrer aux partenaires tout ce que leur 
implication financière peut faire pour ces athlètes.

« Ça permet notamment à des jeunes de 7 et 8 ans de par-
ticiper à leur premier événement et ça crée un engouement 
pour le sport ! De voir que le triathlon perdure, c’est comme 
un legs qui est valorisant pour moi ! Ça me permet de voir 
que ma passion va survivre et qu’il y a de la relève. »

La Coupe du Québec fait son retour
Une autre nouveauté significative pour le Triathlon de 
Joliette est le retour de la Coupe du Québec. En effet, 
l’événement accueillera cette importante tranche du circuit 
provincial. Ce qui permettra d’attirer de nombreux athlètes 
de haut calibre qui souhaitent augmenter leur rang au clas-
sement. Les épreuves officielles de la Coupe du Québec 
sont : Sprint, U13, U15 et série Grand Prix.

TRIATHLON DE JOLIETTE

Des nouveautés et des compétitions à couper le souffle

Au cœur de la série Grand Prix, les meilleurs athlètes se par-
tageront une bourse totale de 5000 $. Les athlètes lanaudois 
à surveiller seront notamment Robi Racine, Mikael Roy et 
Julianna Larose.

Le triathlon Sprint servira quant à lui de course de qualifica-
tion pour les Championnats du monde en Australie. De plus, 
le Triathlon de Joliette aura l’honneur de tenir lieu de finale ré-
gionale Lanaudière/Sud-Ouest des Jeux du Québec pour les 
jeunes de 13 à 17 ans.

La zone névralgique de l’événement se tiendra au parc 
Louis-Querbes et c’est à cet endroit que les spectaculaires 
transitions se feront. La natation s’effectuera dans la rivière 
L’Assomption pour les catégories élites et dans la piscine du 
Cégep pour les autres. Le vélo et la course à pied auront en-
suite lieu à travers les rues de Joliette.

Des courses pour tous
En dehors du volet compétitif, plusieurs parcours plus acces-
sibles se tiendront aussi pour tous les âges. Il y aura un triath-
lon initiation (individuel ou en équipe), une course à pied de 
2.5 km et une autre de 5 km, un duathlon sprint (individuel ou 
en équipe) et des triathlons jeunesse (les plus jeunes étant 
dans la catégorie U7).

« J’invite la population à venir voir et encourager ces jeunes ! 
C’est presque plus spectaculaire à regarder que les élites, 
c’est là que la beauté du sport commence », a ajouté Simon 
Malo.

La vice-présidente, finances chez Harnois Énergies, Julie 
Legros, a continué en racontant qu’elle se souvient encore de 

la fierté dans les yeux de ses enfants lorsqu’ils ont complété 
leur premier triathlon, il y a environ sept ans. « Ils se rappellent 
avoir été encouragés tout au long du parcours et avoir réussi 
cet accomplissement ! La confiance d’un enfant se bâtit à pe-
tits pas et ce genre d’expériences y contribuent grandement. 
C’est pourquoi nous nous impliquons comme partenaire de-
puis de nombreuses années. »

Une importante implication
Un autre partenariat d’envergure a été fait, cette année, avec la 
Ville de Joliette qui coorganisera, pour la première fois, l’événe-
ment. En plus d’offrir le site, celle-ci a bonifié son implication en 
fournissant un apport financier et matériel ainsi qu’en offrant 
l’aide de certains de ses employés pour la gestion du site.

« C’est un grand honneur pour Joliette d’être l’hôte de cette 
compétition qui allie plaisir, performance et dépassement de 
soi. Nous sommes fiers d’ouvrir nos installations aux athlètes 
venus des quatre coins de la province », a évoqué le conseiller 
municipal Patrick Lasalle.

Comme prochains objectifs, le Club Jet Triathlon aimerait, 
entre autres, accueillir une Coupe Continentale de triathlon 
en 2026 et ce partenariat avec la Ville est une bonne pre-
mière étape pour y arriver. « Ce serait une opportunité pour 
les athlètes de la région d’affronter les plus forts du continent 
américain ! »

Le Club Jet Triathlon a tenu à remercier tous ses partenaires, 
le comité organisateur, chapeauté par Mathieu Marcil et 
Guillaume Dumas, les quelque 200  bénévoles 
ainsi que toute la population pour leur soutien. 
Pour tout savoir sur l’événement, les parcours, 
les inscriptions et les entraves routières, consul-
tez le site web:
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David Cousineau, président du Club Jet Triathlon ; Simon Malo et 
Pierre Heynemand.

Jet Triathlon
Le Club Jet Triathlon existe depuis 34 ans. Son 
objectif est de faire rayonner la région, d’encourager 
la participation citoyenne et de promouvoir les saines 
habitudes de vie à tous les âges. Le Triathlon de Joliette 
est la principale source de financement de l’organisme 
pour la réalisation de ses programmes et projets.  
Parmi ceux-ci, un nouveau programme Sport-études 
en natation sera notamment lancé au Collège 
Esther-Blondin dès l’année prochaine.
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Le Lanaudois Patrick Brazeau se dévoue, depuis plusieurs 
années, pour favoriser le bien-être de tous ceux qui, comme 
lui, sont aux prises avec des douleurs chroniques. Il 
s’est déplacé dans les bureaux de L’Action pour annon-
cer un nouvel élan à son projet « Mieux Vivre ». Celui-ci 
a été repris par l’Association québécoise de la douleur 
chronique (AQDC) qui amasse des fonds dans le but de 
l’étendre partout au Québec, dont à Joliette.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

« Nous connaissons tous quelqu’un qui souffre de dou-
leur chronique. Celle-ci touche 20 % de la population 
mondiale », a exprimé le résident de L’Assomption.

C’est après son propre passage en réadaptation et au 
sein d’un groupe d’entraide, à la suite d’un accident sur-
venu en 2011, que Patrick Brazeau a pris conscience des 
bienfaits d’être accompagné dans cette réalité difficile. « La 
douleur chronique vient avec beaucoup de solitude et d’iso-
lement. Elle change le quotidien. Sans le centre de réadap-
tation, j’aurais peut-être perdu ma conjointe et je n’aurais 
pas été le même papa. »

Le Lanaudois souhaitait trouver une activité qui allait per-
mettre aux personnes touchées par la douleur de s’expri-
mer et de sortir de l’isolement. « Je voulais leur redonner le 
goût de socialiser, leur permettre d’oublier leur condition et 
de retrouver leur estime personnelle. »

C’est ainsi que pendant deux ans, de l’automne 2023 au 
printemps 2025, des ateliers hebdomadaires de création 
artistique et littéraire destinés aux personnes atteintes 
de douleur chronique ont été initiés par Patrick Brazeau, 
en collaboration avec Elaine Fafard-Marconi, artiste lanau-
doise et médiatrice culturelle.

Les œuvres réalisées dans le cadre de ces rencontres ont 
été exposées à l’extérieur et au cœur de la bibliothèque 
Christian-Roy de L’Assomption. Par le biais de cette expo-
sition, les participants désiraient partager leurs œuvres 
écrites et visuelles afin de montrer un nouveau visage de 
la douleur.

Un recueil des œuvres et des textes des participants a 
aussi été publié, en collaboration avec la Maison d’accueil 
La Trace, qui est un lieu qui permet de briser l’isolement. 
Cette réalisation était très précieuse pour Patrick Brazeau. 
Il confie qu’après son accident, l’un de ses premiers ré-
flexes a été d’aller à la bibliothèque. « À part des livres mé-
dicaux, il y avait peu d’ouvrages sur le sujet de la douleur 
chronique, il n’y avait rien sur l’humain et le vécu intérieur 

Actualités

PROJET MIEUX VIVRE

Démocratiser la réalité quotidienne de la douleur chronique

des personnes qui vivent avec elle. Il faut faire parler les gens 
comme moi. La douleur peut mener quelqu’un à la rue. »

La douleur chronique peut venir à la suite d’accidents, de soins 
médicaux incomplets ou de maladies telles que la fibromyal-
gie. Elle affecte des gens de tous les âges. « Les impacts sont 
aussi psychologiques et dépassent largement le physique. Il 
faut démocratiser la douleur. »

Le livre « Unis par la douleur, portés par l’entraide » a été 
remis gratuitement aux personnes qui souffrent de dou-
leur chronique et à leurs proches. Il sera aussi disponible 
sur le site de l’Association québécoise de la douleur chro-
nique.

Perdurer dans le temps
Patrick Brazeau explique que l’objectif est de faire en sorte 
que le projet Mieux Vivre dure dans le temps et à plus 
grande échelle. C’est dans cet objectif de déploiement 

provincial que l’Association québécoise de la douleur chro-
nique a repris le flambeau.

« Pourquoi cette reprise ? Parce que nous croyons fermement 
au pouvoir transformateur de l’art. Parce que nous savons 
que pour près de deux millions de Québécois et Québécoises 
vivant avec de la douleur chronique, ce projet représente une 
lueur d’espoir, une opportunité de s’exprimer au-delà des 
mots, de se connecter avec d’autres et de se sentir compris », 
a publié l’AQDC sur son site Internet.

Une campagne de financement est en cours dans le but 
d’amasser des fonds et de mettre en place des groupes d’en-
traide ainsi que des ateliers ailleurs au Québec et dans le 
nord de Lanaudière.

Pour informations sur la douleur chronique et la campagne 
de financement : douleurquebec.ca. Pour joindre Patrick 
Brazeau : projectmieuxvivre@yahoo.com.

:P
ho

to
 g

ra
ci

eu
se

té
 

Patrick Brazeau et Elaine Fafard-Marconi. 
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La Société de l’assurance automobile du Québec 
(SAAQ) a rendu public le bilan routier du Québec pour 
l’année 2024. Pour ce qui est de Lanaudière, 27 décès 
ont été notés, ce qui représente une baisse de 4,3 % 
par rapport à la moyenne observée de 2019 à 2023, et 
84 personnes ont été blessées gravement.

Salle de rédaction | jjoly@medialo.ca

De plus, le nombre de personnes blessées légèrement, 
qui s’élève à 1641, a connu une diminution de 11,2 % 
par rapport à la moyenne des cinq  dernières années. 
Concernant l’ensemble des victimes, ce sont 1752 per-
sonnes qui ont subi des dommages corporels dans une 
collision routière en 2024, soit 10,7 % de moins par rap-
port à la moyenne de 2019 à 2023.

À l’échelle de la province, 379 décès (380 en 2023) et 
27 854 personnes blessées (28 104 en 2023) ont été 
dénombrés en 2024. En comparaison avec la moyenne 
de 2019 à 2023, on constate une diminution de 14 dé-
cès chez les motocyclistes ainsi qu’une diminution de 
trois décès chez les jeunes de 15 à 24 ans. Cependant, 
le bilan présente  une hausse de deux  décès chez les 
personnes de 75 ans ou plus, une hausse d’un décès 
chez les cyclistes,  une hausse de 16  décès chez les 
piétons et une hausse de cinq décès chez les occupants 
d’un camion lourd ou d’un tracteur routier.

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é

Lanaudière suit la tendance de la province en observant une baisse du nombre de décès et de blessés graves sur les routes.

Actualités

BILAN ROUTIER

Diminution du nombre de personnes décédées  
et blessées en 2024

« L’amélioration du bilan routier est la somme des actions 
déployées au Québec en sensibilisation, en législation et 
en contrôle, a déclaré Éric Ducharme, président-directeur 
général de la Société de l’assurance automobile du 
Québec.  Par nos efforts et nos partenariats straté-
giques, nous visons à changer positivement les compor-
tements des usagers et usagères de la route et à réduire 
au maximum les collisions. Contrôle routier Québec, la 

Sûreté du Québec, l’Association des directeurs de police 
du Québec et les différents corps de police sont indis-
pensables à l’atteinte de cet objectif. Chacun de nous 
a un rôle à jouer dans l’amélioration du bilan routier et 
nous devons tous nous y engager activement. Adopter 
une conduite responsable et sécuritaire et faire preuve 
de civisme, c’est la base pour garantir des routes plus 
sûres pour tous. »
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La Commission municipale du Québec (CMQ) intente 
une action en déclaration d’inhabilité contre le maire de 
Sainte-Mélanie, Louis Freyd. Elle souhaite que ce dernier 
soit déclaré provisoirement incapable et inhabile à exer-
cer la fonction de membre du conseil de toute municipali-
té locale ou régionale pour une période de cinq ans. 

Salle de rédaction | infolanaudiere@medialo.ca 

La Commission juge que M. Freyd est en conflit d’intérêts 
concernant les démarches et décisions en lien avec les re-
fontes réglementaires ainsi que le litige judiciaire qui l’op-
pose à la Municipalité. 

« Le fait qu’il demeure en poste durant les présentes pro-
cédures créerait un climat de méfiance et de discrédit sur 
toutes les décisions qui seront prises par la Municipalité 
[…] Le conseil municipal doit pouvoir prendre les décisions 
qui s’imposent […] sans que l’ombre du conflit d’intérêts 
vienne entacher la légitimité de ces décisions  », peut-on 
lire dans la demande introductive d’instance déposée le 
20 mai dernier.

Il est également mentionné que M. Freyd aurait perdu l’ob-
jectivité nécessaire à son rôle de maire puisqu’il n’aurait 
pris aucune mesure pour se retirer du processus de refonte 
réglementaire dans laquelle il avait des intérêts financiers 
directs de plusieurs centaines de milliers de dollars. La 
Commission stipule également que le maire serait interve-
nu directement dans ces questions par de multiples inter-
ventions. « Il utilise sa fonction de maire pour s’avantager 
personnellement à l’égard de son projet de lotissement. »

Rappel de la situation
Rappelons que la Municipalité avait enclenché un proces-
sus de refonte règlementaire, soit la révision de son plan 
d’urbanisme et de tous les règlements associés, incluant 
les règlements de zonage et de lotissement.

M. Freyd, en tant que citoyen, avait déposé une demande 
de permis de lotissement le 9 août 2023, soit sept jours 
avant l’adoption de résolutions découlant du processus 
de révision du plan d’urbanisme, le 16 août 2023. Ces 
résolutions prévoyaient notamment l’interdiction de lo-
tissement de nouvelles rues et de nouveaux projets de 
développement dans le secteur visé par le projet de M. 
Freyd. Comme la demande avait été faite avant l’entrée 
en vigueur du règlement, M. Freyd croyait qu’il disposait 
de droits acquis. 

Toutefois, le 27 février 2025, le directeur général de la Mu-
nicipalité a informé les membres du conseil, à l’exclusion 
du maire, que suivant un avis juridique émanant de PFD 
Avocats, la demande de permis de lotissement de M. Freyd 
serait refusée, ne bénéficiant pas de droits acquis.

À la suite de cette décision, la Commission indique dans 
sa demande que le discours du maire aurait effectué un 
revirement à 180 degrés concernant la refonte réglemen-
taire et qu’il aurait évoqué la possibilité de recommencer 
l’exercice. 

Puis, le 8 avril 2025, M. Freyd, ne comprenant pas le re-
fus de sa demande de permis de lotissement, a déposé 
un pourvoi en contrôle judiciaire contre sa Municipalité. Il 
aurait évoqué, le lendemain, qu’il ne voulait pas que PFD 
avocats représente la Municipalité dans le cadre de ce li-
tige. Il aurait affirmé que le directeur général avait des liens 
personnels avec ce cabinet.

Actualités

SAINTE-MÉLANIE 

Le Tribunal devra décider si Louis Freyd  
peut demeurer en poste

« Depuis qu’il est au fait du refus de l’administration de lui 
émettre sa demande de permis, la présence de M. Freyd à 
l’hôtel de ville s’est sérieusement accrue. Il est motivé par 
ses intérêts personnels. […] Ses interventions démontrent 
son incapacité à se dissocier de ses intérêts comme ci-
toyen dans le cadre de l’exercice de ses fonctions à titre 
de maire. »

La Commission poursuit en mentionnant que le 13 mai 
2025, suivant le refus du conseil de procéder à des chan-
gements de procureurs, M. Freyd aurait déposé un avis de 
déclaration d’inhabilité des procureurs PFD Avocats dans le 
cadre de son recours personnel contre la Municipalité. Ce 
qui ferait, qu’à ce jour, le conseil de la Municipalité n’a tou-
jours pas pu mandater de procureurs pour la représenter 
dans le cadre du litige qui l’oppose à M. Freyd.

Différend entourant la direction générale 
Il est également avancé, dans le document déposé par la 
Commission, que le maire aurait tenu des propos menson-
gers à l’égard du directeur général. Vers le 2 avril 2025, M. 
Freyd aurait aussi laissé entendre aux membres du conseil 
qu’il était au fait « d’informations préoccupantes » et de 
plaintes passées au sujet du directeur général par des em-
ployés, citoyens et partenaires, principalement en matière 
de savoir-être. 

La Commission municipale du Québec mentionne que le 
maire était déjà au courant de ces inconduites du direc-
teur général et qu’il les aurait précédemment banalisées 
et même encouragées.

Le 2 avril 2025, sur la base des informations soumises 
par M. Freyd, le conseil a adopté une résolution mandatant 
la firme Beauvais Truchon pour que celle-ci « la conseille 
[la Municipalité] et l’appuie, le cas échéant, en matière de 
ressources humaines ». La Commission mentionne toute-
fois que les membres du conseil s’étaient préalablement 
entendus pour confier un mandat à une firme spécialisée 
en ressources humaines, mais que c’est la firme Beauvais 

Truchon qui est apparue au projet de résolution qui leur a 
été soumis. Une firme qui aurait été sélectionnée par M. 
Freyd dans l’objectif d’entreprendre une enquête au sujet 
du directeur général. 

Finalement, le 7 avril 2025, M. Freyd aurait rencontré les 
employés pour leur dire que le directeur général était sus-
pendu pour une enquête le concernant. 

Lorsqu’une action en incapacité provisoire est déposée 
devant la Cour supérieure, la CMQ devient la partie de-
manderesse et les règles applicables sont celles pré-
vues au Code de procédure civile. Ce sera donc au Tribu-
nal de décider si Louis Freyd est apte ou non à poursuivre 
son mandat de maire.

 
Pour tout savoir au sujet des suites  

de ce dossier laction.com
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-  ÉPILATION LUMIÈRE PULSÉE  
-  PHOTO-RAJEUNISSEMENT 

 » ÉLECTROLYSE

 » CIRE

T : 450 803-2615 | Danièle Malo

Produits Corps 
Vagheggi 

Produits solaire 
Colorscience
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La Ville de Notre-Dame-des-Prairies offrira à 64 jeunes l’occasion de s’initier à la pêche 
le 14 juin prochain, dans le cadre du programme Pêche en herbe de la Fondation de la 
faune du Québec.

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

Réalisé en collaboration avec Canadian Tire, partenaire principal, et le ministère de l’En-
vironnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP), ce programme vise à éveiller l’intérêt des jeunes pour la pêche sportive tout 
en les sensibilisant à la protection des milieux naturels.

L’activité, sélectionnée pour la qualité de son encadrement et de sa formation, permettra 
aux participants de se familiariser avec l’habitat du poisson, les techniques de pêche, 
l’éthique du pêcheur, ainsi que les bonnes pratiques en matière de sécurité et de respect 
de l’environnement.

« Le programme Pêche en herbe est l’une des grandes fiertés de la Fondation depuis plus 
de 25 ans. S’il a permis d’initier plus de 380 000 jeunes depuis 1997, c’est grâce à des 
partenaires engagés comme la Ville de Notre-Dame-des-Prairies. Merci d’assurer la relève 
en permettant l’initiation de jeunes à la pêche sportive », a souligné le président-directeur 
général de la Fondation de la faune du Québec, Jean-Claude d’Amours.

Au cours de l’été 2025, plus de 18 000 jeunes à travers le Québec pourront vivre cette 
expérience en raison de la mobilisation d’organismes locaux.Grâce à l’autorisation du 
MELCCFP, chaque jeune pêcheur recevra un certificat Pêche en herbe tenant lieu de per-
mis de pêche jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de 18 ans.

L’activité est offerte gratuitement, mais l’inscription est obligatoire avant le 5  juin 
2025, par l’entremise de la programmation des loisirs – été 2025  de la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies.

Plus de 60 jeunes seront 
initiés à la pêche à Notre-
Dame-des-Prairies

Actualités

Prenez un rendez-vous dès maintenant :

Le plus grand réseau  
d’audioprothésistes au Québec
www.groupeforget.com

28, chemin du Golf Est, bureau 202, St-Charles-Borromée

Dépistage auditif sans frais
Valide jusqu’au 28 juillet 2025. 

RESTEZ CONNECTÉ À VOTRE MONDE

450-752-2337

DEPUIS 40 ANS

LOTERIE
culturelle

TIRAGE LE JEUDI 5 JUIN 
À 19 h au centre André-Hénault

UNE TRADITION À SCB !

Plus de 200 paires de billets et 
abonnements familiaux pour l’une 
ou l’autre des destinations culturelles 
du Grand Joliette !

VIVRESCB.COM

CULTURELLEMENT GAGNANT

Preuve de résidence requise pour 
l’obtention d’un coupon de tirage

1 Charlois (16 ans et +) = 
1 Chance de gagner

PAR ICI LA LOTERIE !

	POUR PRENDRE PLACE
Les portes ouvrent à 18 h

	POUR PARTICIPER
Être résident de 
Saint-Charles-Borromée
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Le maire de la Municipalité de Rawdon, Raymond 
Rougeau, a annoncé, à L’Action, son intention de briguer 
un second mandat lors des élections municipales de no-
vembre prochain.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Celui-ci, qui est actif en politique municipale depuis 
2002, a laissé savoir que tous les membres du conseil 
municipal actuel vont aussi se représenter à ses côtés. 
« Ils sont motivés par le dynamisme, l’implication et l’in-
térêt des citoyens. » Les conseillers qui seront de nou-
veau candidats sont Raynald Michaud, Josianne Girard, 
Bruno Desrochers, Jean Kristov Carpentier, Kimberly 
St-Denis et Stéphanie Labelle.

Raymond Rougeau souligne que son équipe est paritaire et 
diversifiée et ainsi en mesure de répondre aux multiples 
besoins de la communauté. « En ce temps de grandes 
perturbations politiques et économiques, mon équipe et moi 
voulons assurer aux citoyens de Rawdon une stabilité et une 
continuation des nombreux projets qui sont en cours et de 
ceux qui seront à réaliser au cours des prochaines années. »

Parmi les priorités de M. Rougeau, ce dernier mentionne la 
lutte aux changements climatiques en contrant les îlots de 
chaleur et en procédant à des remplacements de ponceaux 
et à des travaux de drainage. « En 2025, nous avons d’ail-
leurs injecté 2,5 M$ pour agir contre les effets du climat. »

Le développement du transport actif fera partie des enjeux 
cruciaux, dont le fait d’accroître la fluidité et la sécurité des 
usagers du réseau ainsi que de sécuriser l’intersection de 

Actualités

Raymond Rougeau sollicitera un deuxième mandat
la rue Metcalfe et de la 1ère avenue. « Nous voulons ajouter 
une voie de virage à gauche lorsqu’on arrive de Joliette. »

Le dossier de l’intersection Vincent-Massey et de la route 
337 continuera aussi d’être à l’ordre du jour.

L’un des projets qui tient à cœur à Raymond Rougeau est 
celui du service des premiers répondants, qui se mettra en 
branle à compter de janvier 2026 et qui permettra d’augmen-
ter la sécurité des citoyens.

Le chantier de la bibliothèque et de la salle multifonctionnelle 
en est rendu à l’étape de la construction. « C’est un projet 
qu’initialement, on projetait dans 8-9 ans ! La conception est 
terminée et je veux amener ce projet à terme, tout comme ce-
lui de la construction de l’usine de filtration des eaux usées. »

Rawdon vient de déposer son plan directeur des parcs et es-
paces verts. « Celui-ci nous permettra d’enligner l’ensemble 
de nos initiatives de façon structurée. »

L’amélioration du bloc sanitaire au parc Nichol, la mise à 
niveau du garage municipal pour offrir un meilleur service 
et une plus grande efficacité, ainsi que l’engagement de la 
Municipalité afin de rendre ses bâtiments et ses infrastruc-
tures accessibles seront aussi au programme.

Au niveau du patrimoine, Raymond Rougeau a hâte de voir 
la liste des bâtiments d’intérêt patrimonial de Rawdon 
qui sera déposée par la MRC de Matawinie au printemps 
prochain. « Nous allons poursuivre notre contrôle sur 
le développement pour préserver l’identité unique de 
Rawdon. » Ph
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Le maire de Rawdon, Raymond Rougeau, se représentera 
aux côtés de tous les membres du conseil actuel. 

* Le montant de la ristourne individuelle et de la ristourne collective provient des excédents de l’année financière 2024 et est déterminé, au Québec, sur décision de l’assemblée générale annuelle de chacune des caisses et,  
en Ontario, par le conseil d’administration de la Caisse Desjardins Ontario Credit Union Inc. Pour plus de détails, consultez desjardins.com/ristourne ou adressez-vous à votre caisse. 

31 193 166 $*  
pour nos membres 
et la communauté

La ristourne, c’est  
ma part du gâteau 

Détails et conditions à 
desjardins.com/ristourne

Région de Lanaudière
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La Ville de Joliette vient de dévoiler son calendrier évé-
nementiel, qui compte plus d’une quarantaine de ren-
dez-vous culturels, sportifs et festifs. Tout au long de la 
belle saison, citoyens et visiteurs sont invités à profiter 
gratuitement d’une programmation marquée par la varié-
té de ses propositions et l’accessibilité de ses activités. 

Salle de rédaction | ebrouillette@medialo.ca

L’été débutera en force avec trois jours consécutifs d’ani-
mation au cœur du centre-ville. Le 21 juin, à l’occasion 
de la Journée nationale des peuples autochtones, petits 
et grands sont conviés à Waskapitan, une célébration in-
contournable mettant en lumière la richesse des cultures 
des Premiers Peuples à travers des prestations vibrantes 
alliant art, musique et interprétations uniques.

Le lendemain, le talentueux Émile Bilodeau promet un 
spectacle enlevant, en amont de la Fête nationale du 23 
juin pour laquelle la Ville recevra «  Passe-moé la Puck – 
hommage aux Colocs  », avec Barbe-Rousse en première 
partie. Ce triduum animé marquera le coup d’envoi de la 
saison estivale et offrira une occasion privilégiée de se ras-
sembler.

Les Rendez-vous de la Place à ne pas manquer
Cet été, la place Bourget foisonnera de vie avec une my-
riade de performances musicales dont sept Rendez-Vous 
de la Place qui présenteront des artistes de renom tels que 
Laurence Jalbert, Fredz, Quatre charbonniers et la Nef, et 
bien plus encore! 

Culture

PROGRAMMATION ESTIVALE DE LA VILLE DE JOLIETTE

Plus de 45 événements et spectacles gratuits en plein air

« La scène culturelle joliettaine sera exaltée cette saison 
avec une pléthore d’événements découlant d’une remar-
quable synergie avec nos précieux partenaires, dont le 
Centre culturel Desjardins, le Festival de Lanaudière, le 
Festival Mémoire et Racines et le Centre d’amitié au-
tochtone de Lanaudière », souligne le maire, Pierre-Luc 
Bellerose. 

La programmation estivale se déclinera également un peu 
partout sur le territoire joliettain. Six Rendez-vous midi de 
la Place, cinq projections de cinémas musicaux en plein 
air, six spectacles au parc, quatre Fêtes O’Parc familiales, 
sept animations au planchodrome et plusieurs soirées de 
danse country s’inscrivent au calendrier.  Pour toute la pro-
grammation : joliette.ca.
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La Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare a présenté sa 
programmation estivale et culturelle pour l’été 2025. Tout 
au long de la saison, des activités gratuites et accessibles 
à tous viendront animer la municipalité. Au programme, il 
y aura notamment des projections de cinéma en plein air, 
des spectacles captivants et des matinées sportives.

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

Pour lancer la programmation en grand, une Fête de la fa-
mille 100 % country se déroulera le 14 juin de 11 h à 16 h, 
au 750, rue Principale. Jeux gonflables, tours de cheval 
avec l’école d’équitation Dany Charette, ateliers de danse 
en ligne avec Feelling Country, maquillage pour enfants, 
dîner et bien plus encore attendent les participants dans 
une ambiance conviviale et animée.

Pour les amateurs de cinéma en plein air, le parc du Chalet 
des loisirs sera le lieu de rendez-vous incontournables 
puisque trois soirées y sont prévues. La première sera 
le 2 juillet et le film présenté sera Mamma Mia ! Puis, le 
16 juillet, ce sera Sens dessus-dessous 2 et la série se 
terminera le 20 août avec la présentation de Wicked. Du 
maïs soufflé sera offert gratuitement pour des expériences 
cinématographiques encore plus mémorables. Le tout se 
déroulera juste au moment du coucher du soleil. En cas 
de pluie, les projections seront déplacées à l’église dès 
19 h 30.

SPECTACLES, CINÉMA ET SPORTS

Un été festif à 
Saint-Ambroise-
de-Kildare

Du côté des spectacles, l’événement Les Pères Pétu – La tra-
dition proposera une immersion dans le folklore québécois 
revisité avec une touche moderne et humoristique le 9 juillet. 
Puis, le mercredi 6 août, le Duo Hoops ravira petits et grands 
avec un spectacle alliant des acrobaties et de la jonglerie 
dans une ambiance burlesque. Ces performances, qui auront 
lieu au parc du Chalet des loisirs à 19 h, promettent des ins-
tants de pur divertissement. En cas de pluie, les présenta-
tions seront déplacées à l’église.

Pour agrémenter ces rendez-vous estivaux, la cuisine du 
Chalet ouvrira ses portes dès 17 h lors des soirées cinéma 
et spectacles.

Finalement, l’été sera actif à Saint-Ambroise-de-Kildare 
avec « Bouge ton samedi ! », une série d’ateliers sportifs 
gratuits offerts au parc du Chalet des loisirs. Les same-
dis matin de 9 h à 12  h, parents et enfants auront l’oc-

casion de bouger ensemble dans le plaisir. Au fil de l’été, 
les participants pourront s’initier au pickleball (28 juin), au 
baseball (12 juillet), au vélo de montagne (9 août) et au 
BMX sur la piste à rouleaux (16 août). Les activités sont 
accessibles dès 7 ou 10 ans, selon la discipline. En cas 
de pluie, toute annulation sera annoncée sur les plate-
formes municipales.

Ces activités sont ouvertes à tous et sont entièrement 
gratuites. Avec cette programmation diversifiée et festive, 
Saint-Ambroise-de-Kildare promet un été 2025 riche en dé-
couvertes et en moments de plaisir.

Vous pouvez rester informés sur les différents événe-
ments en suivant la page Facebook de la Municipalité de 
Saint-Ambroise-de-Kildare. Pour toute question ou informa-
tion supplémentaire, veuillez contacter le service des loisirs 
et de la culture au 450 755‑4782, poste 103.
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Lancement pour la 
maison d’édition 
Bouc

Il y aura un double lan-
cement de Bouc le jeu-
di 29  mai, à 17h, à la 
Brasserie artisanale Albion 
(Joliette) et le dimanche, 
1er  juin, à 17 h, au Cheval 
Blanc (Montréal). Cherry Blue lancera « Je ne ferai pas de casse-tête de 
dauphin », le projet d’écriture issu de sa participation à la troisième édi-
tion du festival Joliette, résidence poétique. Elle en lira aussi des extraits. 
Frédéric Généreux, quant à lui, lancera « Spots de rouille », son septième 
recueil de poésie. Il livrera une performance poétique, lors de laquelle il 
sera accompagné de musiciens. Ces événements sont gratuits.

J’explore ma région
Notre Calendrier des événements recense des activités incontournables de la région pour les jours ou semaines à venir. Un guide pratique pour ceux qui souhaitent rester informés 
des rendez-vous à ne pas manquer. Vivez pleinement tout ce que la région a à offrir!

Concert du Chœur  
Belles-Montagnes
Le Chœur Belles-Montagnes présente son 
concert printanier sous le thème des chan-
sons québécoises. Le spectacle se dérou-
lera sous la direction musicale de Johanne 
Morel avec accompagnement, au piano, 
d’Elizabeth Szeremeta et de Josiane Breault 
au violon. Le concert sera présenté le di-
manche 1er juin, à 15 h, à l’église anglicane 
Christ Church située au coin de la 3e  ave-
nue et de la rue Metcalfe à Rawdon. Billets 
disponibles à l’entrée. Pour informations : 
choeurbellesmontagnes@gmail.com.Concert printanier de l’Ensemble 

vocal de Lanaudière
L’Ensemble vocal de Lanaudière invite la popu-
lation à son concert printanier qui sera présen-
té le 31 mai, à 16 h, à l’Église Sainte-Thérèse 
de Joliette. C’est sous le thème « Sérénades 
du Printemps » que les 34 choristes auront le 
plaisir d’interpréter de belles mélodies couvrant 
un répertoire des plus variés allant de Jacques 
Michel et Stéphane Venne à Édith Piaf, Paul 
Simon ainsi qu’Indochine sans oublier les co-
médies musicales Cats, Roméo et Juliette, puis 
les chansons des Beatles qui feront revivre des 
moments des plus nostalgiques. Pour informa-
tions : Joëlle Lasalle 450 753‑0527 et Michel 
Bordeleau 450 752‑1552.

Place à la relève artistique locale
Les jeunes créateurs du projet Atrium, porté par le CJE de D’Autray–Jo-
liette, convient la population à un événement culturel mettant en lumière 
leur expression artistique. L’activité se tiendra le jeudi 29 mai, à 19 h, 
au Centre André-Hénault à Saint-Charles-Borromée.  La soirée débutera 
par une exposition des œuvres visuelles et artisanales réalisées par les 
participants, suivie d’un spectacle regroupant des prestations musicales 
ainsi que des lectures publiques de textes. Le coût d’entrée est fixé à 5 $, 
payable à l’entrée ou en prévente en ligne.
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Calendrier des événements

L’OSJJ clôture sa 55e saison
Les musiciens de l’Orchestre symphonique des 
jeunes de Joliette (OSJJ) présenteront le concert 
de clôture de leur 55e  saison le dimanche 
1er  juin, à 19 h, au Centre culturel Desjardins 
de Joliette. Ce concert se déroulera sous le 
thème des compositeurs québécois. Les Petits 
violons Rolland-Brunelle interpréteront le Petit 
concerto de Jean Létourneau et l’Orchestre de 
la relève présentera des extraits de musiques 
du Cirque du soleil. Pour sa part, l’OSJJ offrira 
au public la pièce Kaléidoscope du composi-
teur Pierre Mercure. Pour informations : www.
osjj.com.

L’auteur-compositeur-interprète lanaudois Joémi revient en 
force avec un tout nouveau single bilingue et festif intitulé 
« 3 h on ferme », en collaboration avec l’artiste de renom Ricky 
Paquette qui prête sa voix l’instant de quelques phrases.

Salle de rédaction | ebrouillette@medialo.ca

Portée par une énergie contagieuse et un groove résolu-
ment New Country, cette chanson moderne aux accents 
québécois rend hommage à ces fameuses fins de soirée… 
où tout finit, ou commence, à trois heures du matin, les 
verres levés, les planchers collants et les souvenirs flous 
mais précieux.

Avec la virtuosité du violoniste Tommy Gauthier, les harmo-
nies vocales envoûtantes de Marie-Pier Cantin, et une réali-

Joémi lance « 3 h on ferme », un nouveau single festif
sation éclatée, « 3 h on ferme » capte l’essence même de ces 
moments magiques où la fête se prolonge, les rires fusent et 
où tout peut arriver, et souvent, tout arrive.

Petite touche unique, Martin Deschamps et Simon Charrette 
(Sim’s irish pub) se sont glissés dans l’univers de la chanson, 
non pas comme chanteurs, mais comme amis de party. Leurs 
rires et leurs cris festifs ajoutent une couche d’authenticité 
et de folie.

Avec « 3 h on ferme », Joémi confirme son habileté à livrer des 
chansons accrocheuses, vivantes et honnêtes, façonnées 
pour les radios, les playlists vibes et les planches de scène. 
Fidèle à sa signature New Country francophone aux couleurs 
du Québec, il offre un hymne festif qui sent la bière froide, le 
bois franc et la liberté. Ph
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690, rue de la Visitation
Saint-Charles-Borromée 450 753.5386

PARTICULIERS ET ENTREPRISESPARTICULIERS ET ENTREPRISES
Impôts • Planification fiscale 

Démarrage d’entreprise
Rapports TPS - TVQ • États financiers

Mission de compilation 
Formation en entreprise

www.nadiaperreaultcpa.ca
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Soins de pieds | Podopédiatrie
Podiatrie sportive 

Traitement de verrues  
Évaluation pied diabétique 

Chirurgie mineure  
Orthèses plantaires 

Évaluation biomécanique

Dre Mylène Abran, podiatre
Dre Élisabeth Provencher, podiatre

Prenez rendez-vous: 
450 394-1948
Urgences acceptées

28 Chemin du Golf Est suite 402, St-Charles-Borromée

www.podiatrielanaudiere.com
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www.equilibriumpsychoeducation.com

Vous êtes à la recherche 
d’accompagnement vers un meilleur 

équilibre personnel ou familial? 
Je peux vous accompagner vers une meilleure adaptation 

afin de retrouver votre pouvoir d’agir au quotidien! 
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Lisa Taylor  
PSYCHOÉDUCATRICE

514 645-1521
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Agili-T 
Ressources 
Humaines                      
Notre-Dame-
des-Prairies

Centre 
multiservice  
des Samares
Joliette, 
Manawan, 
Rawdon 

Caisse Desjardins de 
Montcalm et de la 
Ouareau
Rawdon, Saint-Donat,  
Sainte-Julienne

Chambre de 
commerce de la 
Haute-Matawinie
Saint-Michel- 
des-Saints

Services Québec de 
Lanaudière
Joliette

Harnois 
Énergies - 
siège social 
Saint-Thomas 

Musée d’art 
de Joliette

SADC  
Matawinie inc. 
Saint-
Alphonse-
Rodriguez

Ville Saint-
Charles-Borromée

Ville de 
Joliette

Ville de  
Notre-Dame-
des-Prairies

Manoir  
La Tourelle
Joliette

Plastiques  
GPR inc.
Saint-Félix- 
de-Valois

MRC de 
Matawinie
Rawdon
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Centre 
culturel 
Desjardins
Joliette

Cégep 
régional de  
Lanaudière à 
Joliette

Centre de 
rénovation  
Patrick Morin 
Chertsey, Joliette, Saint-
Charles-Borromée, Saint-
Donat, Sainte-Marcelline-de-
Kildare, Saint-Félix-de-Valois, 
Saint-Paul

Centre 
Plein Air  
L’Étincelle
Saint-Alphonse-
Rodriguez

Chambre de 
Commerce 
du Grand 
Joliette
Joliette

Caisse  
Desjardins  
du Nord  
de Lanaudière 
Sainte-Émélie-de-
L’Énergie, Saint-
Côme, Saint-Michel-
des-Saints

Bridgestone 
Canada inc.,  
usine de 
Joliette

Caisse  
Desjardins
de D’Autray 
Saint-Thomas

Joliette, Notre-Dame-des- 
Prairies, Saint-Charles-
Borromée,  Saint-Alphonse-
Rodriguez, Saint-Ligori, 
Saint-Ambroise-de-Kildare, 
Saint-Mélanie, Saint-Félix-de-
Valois, Saint-Jean-de-Matha

Bibliothèque 
Rina-Lasnier
Joliette

Bibliothèque 
de la Ville de 
Notre-Dame-
des-Prairies

Évasion 
Lanaudière
Notre-Dame-de-
Lourdes

Coopérative 
du Cégep 
régional de 
Lanaudière à 
Joliette

METRO Plus 
Beaulieu
Sainte-Julienne

Maison 
des jeunes 
du Grand 
Joliette 
Notre-Dame-
des-Prairies 

Maison des jeunes La 
Piaule de Joliette
Joliette

Les Ateliers 
spécialisés 
Festifilm
Notre-Dame-
des-Prairies

Karbur 
Accélérateur 
Technologique
Saint-Charles-
Borromée

Maison des 
jeunes de 
Crabtree
Crabtree

La Turquoise
Joliette

Galeries 
Joliette
Joliette

Habitations 
Bordeleau
Saint-Charles-
Borromée

Hamster + Le 
Papetier  
Le Libraire   
Lanaudière
Joliette

Les Productions 
Méga- 
Animation inc
Saint-Esprit
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Municipalité 
de Notre-
Dame-de-
Lourdes

Mercerie 
Roger Pauzé  
(1991) inc.
Joliette

Municipalité 
de Rawdon

Municipalité 
de  
Saint-Damien

Municipalité 
de  
Saint-Thomas

Municipalité 
de Sainte- 
Julienne

Municipalité 
Notre-Dame-
de-la-Merci

Municipalité 
d’Entrelacs

Municipalité 
de Saint- 
Donat

Municipalité 
de Saint-Félix-
de-Valois

Municipalité de 
Saint-Jacques

Municipalité 
de Saint-Esprit

Municipalité 
de Saint-
Paul

natür SUP
Sainte-
Mélanie

Municipalité 
de 
Saint-
Alphonse-
Rodriguez

Pharmacie 
Josée Marion 
et Maxime 
Martineau
Notre-Dame-
des-Prairies

Pharmacie 
Josiane Coutu
Saint-
Alphonse-
Rodriguez

Pharmacie 
Y.Coulombe et 
I.Parent
Saint-Thomas

Ratelle
Joliette

Radio 
O103.5 FM
Joliette

Résidences 
Saint-
Georges
Saint-Michel-
des-Saints

Techno 
Diesel
Joliette    

Tim Hortons
Joliette, 
Notre-Dame-
des-Prairies, 
Saint-Charles-
Borromée, 
Saint-Paul
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Les Entreprises 
Hugo Bérard
Saint-Thomas

Chico  
Notre-Dame- 
des-Prairies

Club de golf 
Montcalm inc. 
Saint-Liguori

Municipalité de 
Sainte-Marie-
Salomé 

Restaurants 
McDonald’s 
Famille Harvey
Rawdon, Saint-
Jean-de-Matha, 
Joliette

Restaurants 
McDonald’s 
Famille Harvey
Notre-Dame-
des-Prairies

Restaurants 
McDonald’s 
Famille Harvey
Joliette

Daoust Déziel 
Inc. Notaires et 
Avocats
Joliette

Martin Boulard, sencrl, 
Société de comptable 
professionnels agrées
Joliette

MC Ressources 
Humaines
Joliette

Municipalité 
de Crabtree

MRC de  
Montcalm

Municipalité de  
Saint-Ambroise-de-Kildare

Municipalité de 
Sainte-Béatrix

Action dignité 
Lanaudière
Joliette

Bureau de Services 
Québec de Saint-
Jean-de-Matha

CB Communication
Joliette

Centre intégré de santé et de services 
sociaux de Lanaudière
Chertsey, Joliette, Rawdon, Saint-Charles-Borro-
mée, Saint-Donat, Saint-Esprit, Sainte-Julienne, 
Saint-Jacques,  Saint-Liguori, Saint-Lin-Laurentides, 
Saint-Jean-de-Matha, Saint-Michel-des-Saints, 
Saint-Thomas

Carrefour jeunesse-
emploi Matawinie
Rawdon, Saint-Jean-
de-Matha

Carrefour jeunesse-emploi 
D’Autray-Joliette
Joliette

Journal L’Action
Joliette

Centre de services 
scolaire des Samares
Saint-Félix-de-Valois

Corporation de 
développement économique 
de la MRC de Joliette (CDÉJ)

Maison Chaleur 
et Confort
Joliette

Chambre de 
commerce de 
Rawdon

Christian Rouleau, 
photographe
Joliette

Imagine Design
Notre-Dame-des-
Prairies

Serlan inc.
Joliette

Municipalité de 
Saint-Jean-de-Matha

Bureau de Services 
Québec de Joliette
Joliette

Agence Marketing 
Vidéo synop6
Notre-Dame-des-
Prairies

Dunton Rainville, 
avocats et notaires
Joliette

Groupe Gaudreault
Saint-Charles-Borromée

Guidi - Design & 
communication
Saint-Paul

Ferme Résilience
Sainte-Mélanie

Club de golf Joliette
Saint-Charles-Borromée

Danaé Bibeau 
Communication
Notre-Dame-des-
Prairies

Festival 
International de 
Lanaudière
Joliette

Municipalité de 
Sainte-Émélie-
de-l’Énergie

Municipalité de 
Sainte-Marcelline-
de-Kildare

Municipalité 
de Saint-Côme

Centre des opérations 
régionalisées de Lanaudière 
(CORL) - SRAI
Joliette

Municipalité de 
Saint-Liguori

Bureau Services 
Québec de  
Sainte-Julienne

Carrefour jeunesse-emploi 
de Montcalm
Sainte-Julienne

Municipalité de  
Saint-Alexis 

Lanaudière  
Économique
Saint-Jacques

SADC  
Achigan-Montcalm
Saint-Jacques

Caisse Desjardins de 
Montcalm et de la 
Ouareau 
Rawdon, Saint-Donat

Bistro la Belle Excuse
Joliette
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Les naissances
Le 1er avril
De Caroline Gingras et de Tommy Ducharme 
de Saint-Charles-Borromée, Louis, un garçon 
de 7 lb et 6 oz

Le 3 avril
D’Ametys Lachance Michaud et de Dany Di 
Pahia de Saint-Paul, Alexis, un garçon de 4 lb 
et 13 oz

D’Elodie Allard et d’Andry O’Connor de 
Crabtree, Charlotte, une fille de 6 lb et 7 oz

Le 5 avril
D’Amélie Simard-Lachapelle et de Jasmin 
Laurence Soulières de Joliette, Romy, une 
fille de 7 lb

Le 7 avril
De Josianne Corbeil-Gilbert et de Gilles 
Junior Venne de Rawdon, Dylan, un garçon 
de 7 lb et 10 oz

Le 8 avril
De Kathy Noël-Blanchette et de Dany Delaire 
de Saint-Charles-Borromée, Ludovick, un 
garçon de 8 lb et 4 oz

Le 9 avril
D’Edna Quitich et de Yannick Quitich de 
Manawan, un garçon de 6 lb et 5 oz

Le 10 avril
De Claudia Théorêt et de Jean-Marc Métivier de 
Saint-Sulpice, Anaë, une fille de 6 lb et 5 oz

De Sarah Farly et de Simon Beaulieu Côté de 
Saint-Ignace-de-Loyola, Margot, une fille de 
6 lb et 3 oz

Le 11 avril
D’Andrée-Anne Melançon-Bonin et de Félix 
Rougeau de Rawdon, Florence, une fille de 
9 lb et 6 oz

Le 12 avril
De Natacha Lévesque et de Marc-Antoine 
Normandeau de Crabtree, un garçon de 7 lb 
et 1 oz

Le 14 avril
De Laurie Cardin et de Guillaume Leblanc 
de Joliette, Nora, une fille de 6 lb et 4 oz

De Marie-France Dubois-Lauzon et d’Alexandre 
Caron de Saint-Charles-Borromée, Hayden, un 
garçon de 8 lb et 1 oz

De Chairnaa Aut et de Naousal Hika de 
Joliette, une fille de 8 lb et 9 oz

Le 15 avril
D’Amélie Corbet et de Tristan Duceppe de 
Saint-Jacques, un garçon de 8 lb et 10 oz

De Maggie St-Aubin et de Zachary Girard de 
Saint-Félix-de-Valois, un garçon de 6 lb et 1 oz

D’Audrey Lauzon et de Rémi Beauséjour de 
Saint-Michel-des-Saints, Florence, une fille de 
6 lb et 1 oz

De Julie Gagné et de Maxime Gamache 
Landreville de Saint-Félix-de-Valois, Lexie, 
une fille de 6 lb et 9 oz

Le 16 avril
De Jennifer Tellier et de Ruben 
Ramirez-Dumas de Saint-Jean-de-Matha, 
une fille de 5 lb et 14 oz

De Marilyn Coutu et de Jean-Cédric de 
Louiseville, une fille de 8 lb et 7 oz

Le 19 avril
D’Andrée-Anne Généreux et de Mario 
Guérette de Saint-Jean-de-Matha, une fille 
de 7 lb et 10 oz

Le 20 avril
De Hajsouni et de Tlili de Saint-Thomas, 
une fille de 3,715 kg

Le 21 avril
De Geneviève Robitaille et de Francis 
Beaulieu de Sainte-Marcelline-de-Kildare, 
Elodie, une fille de 8 lb et 1 oz

Le 22 avril
De Salome Bonnet et de Christopher 
Carmona de Saint-Alphonse-Rodriguez, 
un garçon de 3 kg et 12 oz

Le 23 avril
De Gabrielle Poirier Campeau de 
Sainte-Émélie-de-l’Énergie, un garçon de 
8,8 lb

De Noémie Payette et de Tommy Girard 
de Notre-Dame-de-Lourdes, Alphonse, un 
garçon de 8 lb et 3 oz

D’Andréanne Corriveau et de Vincent 
Legault de Saint-Félix-de-Valois, un gar-
çon de 6 lb et 2 oz

Le 24 avril
De Stéphanie Chevrette et de Guillaume 
Chevrette de Saint-Ambroise-de-Kildare, 
Jacob, un garçon de 7 lb et 13 oz

De Roxanne Morin et de Gabriel Cyr de 
Saint-Roch-de-L’Achigan, un nouveau-né de 
7 lb et 11 oz

Le 25 avril
De Liza Foster de L’Épiphanie, une fille de 
2790 grammes

Le 28 avril
De Marie-Eve Lévesque-Laurin et de Samuel 
Béland de Sainte-Julienne, Rémi, un garçon 
de 7 lb et 14 oz

Le 29 avril
De Francesca Lanctôt et d’Alexandre Fitzbay 
de Saint-Paul, Théo, un garçon de 8 lb et 
9 oz

De Tommy Lajoie et de Rosalie Brissette de 
Saint-Gabriel-de-Brandon, Jacob, un garçon 
de 9 lb et 11 oz

Le 14 mai
De Saraï Lafrenière et d’Olivier Lamadeleine 
de Notre-Dame-des-Prairies, Rose, une fille 
de 1 lb 13 oz

Le 17 mai
De Rose-Delima Ottawa Flamand et 
d’Alphonse Jacob de Joliette, Nayeli, une fille 
de 7 lb et 12 oz

De Sabrina Durand de Berthierville, un gar-
çon de 3180 grammes

Le 18 mai
De Sabrina Paquet et de Keven Brunet de 
Sainte-Anne-des-Plaines, Axel, un garçon de 
6 lb et 4 oz

Actualités

Le centre-ville de Joliette a vibré au rythme des cé-
lébrations de la 10e  Course aux 1000 pieds, le 4 mai 
dernier, alors que près de 4000 coureurs ont pris part 
aux épreuves offertes. Sous un soleil éclatant, cette 
manifestation sportive fort conviviale a permis de re-
cueillir plus de 90 000 $ qui seront remis à la Fondation 
des Samares.

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

Les coureurs avaient le choix parmi six épreuves : le 
10  km, le 5  km, le 2  km, le 1  km, la Bout’chou et le 
Défi-Entreprises 10 x 1 km. Avec plus de 3000 inscrip-
tions, les épreuves individuelles ont battu un record de 
participation. Même constat pour le Défi-Entreprises, qui 
a rassemblé 111 équipes, soit 20 de plus qu’en 2024, 
une année déjà marquée par un sommet de participa-
tion.

« C’est une belle reconnaissance du travail de l’ensemble 
des bénévoles et de l’implication de tous nos parte-
naires. On travaille très fort une bonne partie de l’année 
pour ça. Nous sommes heureux de pouvoir contribuer à 
notre façon », ont souligné Évelyne Rousseau de Pinard 
& Rousseau Construction et Pol Brisset d’Alchimiste, les 
marraine et parrain de l’événement.

Le nouveau président du comité organisateur, Simon-Pierre 
Daviault, a continué en ce même sens en mentionnant 
que la Course aux 1000 pieds doit son succès à l’enga-
gement indéfectible de la communauté. « Les bénévoles 

Une dixième édition marquante pour la Course aux 1000 pieds

et les partenaires travaillent fort tout au long de l’année 
pour offrir un événement qui est à la fois rassembleur et 
profitable pour la Fondation des Samares et la persévé-
rance scolaire. Sans leur implication, un événement de 
cette ampleur serait difficilement réalisable. »

La motivation des participants fait également toute la diffé-
rence. À noter que, cette année, le coureur Yanick Simard s’est 
lancé un défi personnel pour soutenir la cause. Il a parcouru 
quatre épreuves pour un total de 27 km, récoltant ainsi 1100 $ 
en dons supplémentaires pour la Fondation. Un geste inspirant 
qui donne déjà des idées aux organisateurs pour la 11e édition.

En plus des 90 000 $ amassés pour la Fondation cette année, 
un effort financier est effectué, depuis les débuts, dans l’ob-
jectif de maintenir un tarif d’inscription de seulement 5 $ 
pour les jeunes de 16 ans et moins. Ce choix représente 
un investissement d’environ 35 000 $ par édition. « Le co-
mité y tient vraiment. La Course a, au fil des ans, permis à 
plusieurs centaines d’enfants et de familles de vivre une 
expérience de dépassement et de persévérance à un coût 
très abordable. Avec 1474 jeunes de 6 à 16 ans inscrits 
cette année, on peut dire que le pari est réussi ! On est très 
fiers que la communauté ait encore répondu présente pour 
notre 10e édition », a conclu M. Daviault.

Retour en chiffres
 • Près de 4000 coureurs ont pris part à l’une des six épreuves ;

•  111 équipes issues d’entreprises et d’organismes  
de la région ont relevé le Défi- Entreprises 10 x 1 km ;

• Un participant s’est surpassé en courant quatre 
épreuves pour un total de 27 km ;

• Plus de 150 bénévoles, incluant les membres du comité 
organisateur, ont contribué généreusement à la réussite 
de l’événement ;

•  Plus de 90 000 $ ont été remis à la Fondation des 
Samares pour soutenir des projets favorisant la réussite 
éducative des jeunes.
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Ce sont 35 étudiants qui ont été mis à l’honneur, les 12 et 13 mai dernier, lors des 
galas de la Vie étudiante du Cégep à Joliette. Ceux-ci visent à reconnaître et à félici-
ter les résultats académiques et l’engagement dans la communauté collégiale d’étu-
diants qui s’illustrent dans les sphères sportive et socioculturelle.

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

Le premier gala a permis de mettre en lumière l’engagement et l’excellence d’étudiants 
du cégep. L’excellence académique de Lou-Han Magnan et d’Ariane Gareau a notam-
ment été soulignée.

Puis, Mégane Bourdon, étudiante en Gestion de commerce, s’est vu décerner le titre de 
personnalité de l’année 2024-2025. Ses idées novatrices, ses projets rassembleurs et 
ses actions communautaires ont permis à des centaines d’étudiants du Cégep à Joliette 
d’améliorer leur qualité de vie. 

C’est grâce à son acharnement et à son dévouement extraordinaire que des initiatives 
comme les collations du matin, les bourses Coup de pouce, des coupons-repas et La 
FAIM du mois, qui fera l’objet d’un reportage diffusé cet automne à l’émission L’Épicerie, 
ont pu voir le jour cette année. Cette étudiante au grand cœur a pour mission le bien-être 
des autres et elle s’investit à 100 % pour défendre la voix des étudiants.

Le Gala du mérite sportif a quant à lui reconnu les performances et l’engagement hors 
du commun d’étudiants-athlètes évoluant dans l’une ou l’autre des équipes sportives 
du Cégep à Joliette. Adrien Lavallée et Marylie Adam se sont vu décerner le prix de l’Ex-
cellence académique.

De son côté, Marion Drainville a été nommée personnalité sportive de l’année 2024-
2025. Étudiante en Sciences humaines, profil Individu et enjeux sociaux, elle démontre 
une discipline hors du commun. Athlète multidisciplinaire, elle a offert tout au long de 
son parcours collégial des performances sportives de haut niveau en flag football, ainsi 
qu’en soccer. Celle qui a remporté bannières et médailles à chacune de ses saisons 
parmi les équipes du Cégep, en plus de se classer à de nombreuses reprises sur les 
équipes d’étoiles de ces deux disciplines, se démarque par ailleurs par ses accéléra-
tions explosives, son sens de la compétition et son instinct.

L’événement a également été le théâtre d’un émouvant hommage rendu à deux entraî-
neurs, soit Jean-Louis Bastien et Joël Dessureaux. Ils ont tous deux reçu une plaque 
honorifique soulignant leur implication remarquable des dix dernières années auprès 
des équipes sportives du Cégep.

Les prix remis lors des deux soirées de gala étaient assortis de bourses offertes par la 
Fondation du Cégep de Lanaudière. Répondant à son objectif de promouvoir la réussite 
éducative des étudiants, la Fondation collabore avec la communauté collégiale et les 

Communauté

CÉGEP À JOLIETTE

Mégane Bourdon et Marion Drainville nommées 
personnalités de l’année
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Gabriel Massicotte-Lacoursière et Danaé Subranni, de la 
Caisse Desjardins de Joliette et du Centre de Lanaudière, 
entourent Marion Drainville, nommée personnalité sportive de 
l’année 2024-2025.

acteurs des secteurs économique, social et culturel de la région. Parmi ces partenaires, 
mentionnons Desjardins, grâce à qui plusieurs bourses ont été remises à des étudiants 
du Cégep de Lanaudière, ainsi qu’ICSTA-Transpro.
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Gabriel Massicotte-Lacoursière, de la Caisse Desjardins de Joliette et du Centre de 
Lanaudière, Mégane Bourdon, récipiendaire du Prix Personnalité engagée par excellence, 
Danaé Subranni, de la Caisse Desjardins de Joliette et du Centre de Lanaudière, et Isabelle 
Couture, du Cégep de Lanaudière.

Payez
35 $

Obtenez
50 $

Univers - L’Univers 
Extrême Inc.
Repentigny

Chèque-cadeau

Payez
18 $

Obtenez
25 $

Eggspress 
St-Lin
Saint-Lin-Laurentides
Chèque-cadeau

fier partenaire de

Scanner pour 
économiser

Rabais coups  
de cœur

pour gâter papa

>
12

91
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Sports

Saint-Paul inaugure  
son nouveau terrain  
de pétanque
La Municipalité de Saint-Paul a procédé à l’inauguration de son tout nouveau 
terrain de pétanque, le 14 mai dernier, au parc Amyot. Cet événement marquait 
également le lancement de la saison de ce sport, en compagnie des membres 
enthousiastes du Club de pétanque de Saint-Paul.

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

Le nouvel aménagement, conçu pour favoriser les rencontres intergénérationnelles 
et encourager l’activité physique dans un cadre convivial, représente une belle 
addition aux infrastructures récréatives de la Municipalité.

« La pétanque est un sport qui rassemble et qui est pratiqué par de nombreux ré-
sidents chaque été depuis plusieurs années. Elle incarne l’esprit de convivialité et 
de camaraderie qui caractérise notre belle municipalité. C’est pourquoi le conseil 
municipal a décidé de mettre ce projet au budget 2024, afin de créer un espace 
dédié où chacun peut se retrouver et partager des moments de plaisir et de com-
pétition amicale », a souligné le maire, Alain Bellemare.

La Municipalité a tenu à remercier tous ceux qui ont contribué à la concrétisation 
de ce projet, notamment les partenaires financiers. Elle a souligné l’apport de la 
Caisse Desjardins de Joliette et du Centre de Lanaudière, qui a contribué à hauteur 
de 35 000 $, ainsi que de la MRC de Joliette, via le Fonds régions et ruralité, pour 
une contribution de 65 475 $.

En plus de répondre aux besoins de la population avec un terrain fraîchement 
rénové, la Municipalité a saisi l’occasion pour intégrer un projet complémentaire, 
soit l’aménagement d’un bassin de rétention sous le terrain de pétanque. Cette 
infrastructure permettra de drainer efficacement les eaux de pluie, contribuant 
ainsi à une meilleure gestion des eaux de surface et à réduire la pression sur les 
réseaux pluviaux du secteur.

La Municipalité invite toute la population à venir profiter de ce nouvel espace et à 
découvrir ou redécouvrir le plaisir de jouer à la pétanque dans un environnement 
accueillant et bien aménagé.
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Alain Bellemare, Jacinthe Breault (conseillère), David Immelé (directeur Soutien à la direction 
et aux ventes de la Caisse Desjardins de Joliette et du Centre de Lanaudière) et Dominique 
Mondor (conseiller).

ON S’ÉPANOUIT,  
ON PROFITE DE LA VIE !

Organisez votre 
visite, sans souci !

450 834-6450

3766, rue Queen, Rawdon 
(Québec) J0K 1S0

residence-ste-anne.com

C O N T A C T E Z - N O U S  !

Promotions sur mesure  
en fonction de vos besoins.

>
48

35
9-
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Le Club de patinage artistique (CPA) Les Étoiles d’Argents 
a présenté sa 41e Revue sur glace. Sous le thème « Bulles 
et Paillettes », l’événement haut en couleur a su émerveil-
ler les spectateurs et mettre en lumière le talent de près 
de 100 patineurs.

Salle de rédaction | mblouin@medialo.ca

Ce spectacle de fin d’année, empreint de magie, de fébrili-
té et d’émotion, représente l’aboutissement d’une saison 
entière de travail, de persévérance et de passion. Pour 
les patineurs, petits et grands, il s’agit d’une récompense 
bien méritée et l’occasion de briller devant famille, amis et 
membres de la communauté.

L’événement était animé avec brio par Noémie Morin, an-
cienne patineuse artistique du CPA Joliette et maintenant 
directrice des communications du club. Sa présence sur la 
glace a ajouté une touche personnelle et inspirante à ce 
spectacle.

Chaque numéro a été préparé avec soin par les entraî-
neurs, bénévoles et membres du club, témoignant d’un en-
gagement collectif remarquable. Le Club a tenu à remercier 
chaleureusement tous ceux qui ont contribué à faire de 
cette 41e édition un moment inoubliable. Ph
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Sports

CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE

Succès éclatant 
pour la 41e Revue 
sur glace des 
Étoiles d’Argents

Votre édition printanière 
est maintenant disponible. 
Des invitations à vivre à fond 
la saison du renouveau. 

Votre guide d’escapades et de découvertes

Offert gratuitement en kiosque 
www.lapressetouristique.ca
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Lanaudière  |  Printemps 2025  |  G R AT U I T

LE PRINTEMPS
EN SCÈNE
Sur la route des 
pow-wow

Eau vive, vive le 
printemps

Le terroir en bouteille 
grâce aux abeilles

LPT_printemps_Lanaudiere.indd   1LPT_printemps_Lanaudiere.indd   1 2025-04-04   8:57 AM2025-04-04   8:57 AM
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Regard sur ma région 
Sourires, anecdotes, nouvelles, photos : c’est dans cette page que chaque semaine, nous plongeons avec vous au cœur de notre économie locale. Partons à la rencontre  
de nos sympathiques entrepreneurs et immisçons-nous dans les coulisses des commerces de chez nous!
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Photo gracieuseté

Spécialité :  
les beignes aux 
patates à l’ancienne
Situés au 446, rang de la Rivière-Bayonne Sud 
à Berthierville, les Délices d’Antan sont un 
incontournable! Fabriqués selon une recette 
traditionnelle, leurs fameux beignes aux patates 
sont de petits délices artisanaux préparés à partir 
de farine non blanchie. Un ingrédient important, 
les vraies pommes de terre cultivées dans la 
région de Lanaudière. Même les plus sensibles 
pourront s’en régaler car la pâte à beignes ne 
contient ni œuf ni agent de conservation. On ne 
pourrait être plus fidèles à la tradition de ces 
beignes à l’ancienne!

Boucherie-charcuterie belge  
à Saint-Alphonse-Rodriguez 
Pour les gourmets et gourmands, une halte pour découvrir 
des produits du terroir. Fondée en 1885, dans les Ardennes 
belges, La Maison Staner est aujourd’hui sous la houlette de 
la cinquième génération de passionnés du bien manger. Depuis  
50 ans dans Lanaudière, Pierre, Louise et maintenant Annie 
Staner perpétuent la tradition de la fine charcuterie artisanale 
belge, des salaisons et du fumage à l’ancienne. Dans le 
magnifique village de Saint-Alphonse-Rodriguez, La Maison 
Staner est située au 856 rue principale. 

Nos acteurs locaux

Ensemble, faisons vivre notre région  
et profitons de tout ce qu’elle a à offrir.

La vitalité 
de notre région
anime notre  
communauté.

Soutenons nos commerçants locaux  
pour une région dynamique et prospère.
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Nécrologie 

 » Services funéraires  
personnalisés

 » Service de  
préarrangements 

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077, rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1280480

Organisez votre  
visite, sans souci !

ON S’ÉPANOUIT,  
ON PROFITE  
DE LA VIE !

R E S I D E N C E - S T E - A N N E . C O M450 834-6450
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Le mercredi 14 mai 2025, est décédé monsieur Laurent Champagne, époux 
de madame Lise Sarrazin, fils de feu monsieur Esdras Champagne et de feue 
madame Albertine Desrosiers.

Il laisse dans le deuil outre son épouse, ses enfants : Lucie (feu Richard 
Gagnon), Jacques (Chantal Hébert), Céline (Renaud Thibodeau), ses petits-
enfants : François, Carole-Anne, Andrée-Anne, Amélie, Koralie et Alexandre, 
ses 9 arrière-petits-enfants, sa sœur Lorraine, son frère Jean-Guy, sa filleule 
Christine Laporte, ses beaux-frères, belles-sœurs, plusieurs neveux, nièces, 
cousins, cousines, autres parents et amis.

La famille désire remercier le personnel du CHSLD des soins palliatifs du 
Piedmont et le CHDL de Saint-Charles-Borromée pour les bons soins 
prodigués.

Monsieur Champagne sera exposé à la Coopérative funéraire de 
Matawinie-Montcalm - Résidence funéraire de Saint-Jean-de-Matha 
au 99, rue Lessard à Saint-Jean-de-Matha, le vendredi 30 mai 2025 de 
19 h à 21 h et le samedi 31 mai 2025 de 10 h à 14 h 30. Les funérailles 
seront célébrées en l’église de Saint-Jean-de-Matha dès 14 h 30. Suivi 
de l’inhumation au cimetière de Saint-Jean-de-Matha.

La  Coopérative funéraire de  Matawinie-Montcalm, offre à la famille éprouvée 
ses plus sincères condoléances.

AVIS DE DÉCÈS

Laurent Champagne
1938-2025

>1295828

99 rue Lessard, Saint-Jean-de-Matha  
Vos condoléances peuvent être  
transmises via notre site web au   
www.coopfunerairestjeandematha.com.

 
 

La famille de Monsieur Florent Harnois tient à remercier 
toutes les personnes qui se sont déplacées pour saluer  
Florent une dernière fois. 

Votre présence nous a grandement touchés et veuillez 
considérer ces remerciements comme vous étant 
personnellement adressés.

Son épouse et ses enfants.

REMERCIEMENTS

Florent Harnois

>1295877

Le 15 mai 2025, à l’âge de 70 ans, est décédé M. Normand Gaudet de 
Joliette. Il était l’époux de Lucie Riberdy, fils de feu Raynald Gaudet et 
de Solange Beauséjour.

Il laisse dans le deuil son épouse Lucie Riberdy, sa fille  
adorée Louise-Hélène Gaudet (Vickie Riendeau), sa mère  
Solange Beauséjour, ses sœurs Luce Gaudet et Sylvie Gaudet (Daniel  
Longpré), ses ex-beaux-frères Jean-Paul Richard (Marjolaine Allard) 
et Alain Mailhot (Sylvie Boutet), sa belle-famille : Hélène Riberdy  
(Normand Fafard), Huguette Riberdy, Evelyne Riberdy, Jacynthe Riberdy 
(Gilles Gilbert), Jean-Pierre Riberdy, François Riberdy (Joanne Ferland), 
les membres de la famille Louis Richard de St-Liguori (sa deuxième 
famille), son filleul Éric Gilbert, ses nombreux neveux et nièces et ses 
collègues de travail d’Autobus Laurin et du Groupe Gaudreault.

Il aura passé ses dernières années dans son havre de paix « sa cabane 
à sucre » où il a pu vivre paisiblement.

La famille vous accueillera le dimanche 1er juin dès 12 h au Centre 
Funéraire régional Joliette, 1077, rue Lépine à Joliette. Suivi  
d’une cérémonie commémorative à la chapelle du centre funéraire, 
ce même jour à 16 h.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Normand  
Gaudet

>1296109

De St-Ambroise-de-Kildare, natif de Ste-Mélanie, le 22 mai 2025 à l’âge 
de 74 ans, est décédé M. Jocelyn Charland, époux de Mme Jacqueline Roy. 

Outre son épouse, il laisse dans le deuil, ses enfants : Hélène (Stéphane 
Breton), Céline et Patrick (Patricia Brouillette); ses petits-enfants : Virginie 
(Gabriel), Samuel, Catherine, Olivier, Mathis et Rosalie; ses deux arrière-
petits-enfants : Victor et Mathilde; ses frères et sœurs : Gérald (feu Blandine), 
Aline (feu Gabriel), Marielle (Jean-Guy), Jeannine (feu Henri), Yvonne 
(Léandre), Micheline (feu Maurice) et Michel (Carmen); ses beaux-frères et 
belles-sœurs de la famille Roy : Doris (feu Marcel), Louise (Claude) ainsi que 
de nombreux neveux et nièces, parents et amis. 

Il rejoint ses parents feu Hector Charland et feu Simonne Racette, ses frères 
feu Germain (Yamilka) et feu Daniel ainsi que son beau-frère feu Jean 
(Ghyslaine).

La famille vous accueillera le samedi 7 juin dès 12 h 30 au Centre 
Funéraire régional Joliette, 1077 rue Lépine à Joliette. Une cérémonie 
commémorative aura lieu ce même jour à 15 h 30 à la chapelle du 
centre funéraire. Il vous sera possible de visionner la liturgie en direct 
ou en rediffusion pour une période de 90 jours en suivant le lien sur le 
site du centre funéraire. 

Un don à la Société canadienne du cancer serait apprécié. 

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Jocelyn  
Charland

>1296135

Sincères
condoléances
aux familles 
éprouvées
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Logement / app. à louer205

RAWDON 3 1/2 - 4 1/2 - 5 
1/2 excellente référence de- 
mandé 450-559-7163

Chambre et pension245

CHAMBRE À LOUÉ À ST-LIN 
secteur Sud accès à la cui- 
sine, internet, stationne- 
ment, demandé Isabelle 

438-370-9446

Construction,  
rénovation, réparation442

PEINTRE d'expérience, très 
minutieuse, travail garanti, 

Lyne 514-826-4765

Emplois divers605

Recherche personne sé- 
rieuse, à l'écoute, calme et 
ponctuelle. Retraité si pos- 

sible. Pour travailler dans une 
résidence de type familiale à 

Joliette.
 Tâches: nourriture, ménage, 

douche. Doit dormir sur 
place une fin de semaine sur 

deux. 450-803-6255.

Achat d’autos945

ACHAT AUTOS / CAMIONS 
pour pièce et ferraille payons 
450$ et plus 514-917-0757

Avis

Annonces 
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RECYCLEZ 
CE JOURNAL

AVIS DE DEMANDE  
DE DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que JARDIN COLLECTIF 
DE RAWDON, ayant son siège social au 
3990, rue Queen, Rawdon, Province de 
Québec, J0K 1S0, déclare son intention de 
demander sa dissolution au Registraire des 
Entreprises du Québec en date du 30 juin 
2025.

À Rawdon, ce 28 mai 2025. >
12

95
87
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Maître de l’ouvrage Personne responsable
Municipalité de Saint-Paul M. Samuel Pagé-Adam
10, chemin Delangis, Saint-Paul (Québec) J0K 3E0 Directeur des Travaux publics  
 et des services techniques

DEMANDE DE SOUMISSIONS
La Municipalité de Saint-Paul demande des soumissions pour l’amélioration des réseaux pluvial, sanitaire et 
parc éponge au parc Chevrette.

DOCUMENTS
Les documents relatifs à cet appel d’offres peuvent être obtenus en s’adressant au Service électronique 
d’appel d’offres du gouvernement du Québec (SEAO), en communiquant avec un de ses représentants par 
téléphone au 1 866 669 7326 ou au 514 856-6600, ou en consultant le site Internet, https://seao.gouv.qc.ca/. 
Les documents sont disponibles au coût établi par le SEAO. La facturation pour l’impression et la livraison 
seront effectuées par SEAO. Les plans et devis sont non remboursables.

M. Samuel Pagé-Adam, directeur des travaux publics et des services techniques de la Municipalité de Saint-
Paul, est la personne responsable du présent appel d’offres. Ainsi, tout soumissionnaire potentiel ou tout 
soumissionnaire doit s’adresser à ce seul responsable pour obtenir toute précision relativement à l’appel 
d’offres. M. Samuel Pagé-Adam peut être joint par courriel à l’adresse spageadam@saintpaul.quebec.

DATE DE RÉCEPTION
Conformément à la Loi sur les marchés publics, la date limite de dépôt des plaintes à la Municipalité pour le présent 
appel d’offres est fixée au 2 juin 2025. La date limite pour répondre aux plaintes est fixée au 6 juin 2025.

Les soumissions, sous pli cacheté, devront parvenir au bureau de la Municipalité, 10, chemin Delangis, Saint Paul, à 
l’attention du directeur général et greffier-trésorier, M. Miguel C. Rousseau, avant 10 heures, le 9 juin 2025 et devront 
être identifiées comme suit : « AO25-005 – Amélioration des réseaux pluvial, sanitaire et parc éponge au parc 
Chevrette  ». Toutes les soumissions seront ouvertes et lues ledit jour et à ladite heure en la salle des délibérations 
du conseil municipal à ladite adresse.

La Municipalité de Saint-Paul ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et n’assume 
aucune obligation de quelque nature que ce soit envers le ou les soumissionnaires.

Donné à Saint-Paul, ce 21 mai 2025.

Miguel C. Rousseau
Directeur général et greffier-trésorier

>1295997

APPEL D’OFFRES
« AO25-005 – Amélioration des réseaux pluvial,  

sanitaire et parc éponge au parc Chevrette »

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE

AVIS est par la présente donné que, à la suite du décès 
de Jacques Venne, en son vivant domicilié au 2000, 
rang Versailles, Saint-Côme, Québec, J0K 2B0, survenu 
le 16 avril 2024, un inventaire des biens du défunt a été 
fait par les liquidateurs, Lise Venne et Gérard Venne, 
le 22 mai 2025 devant Me Julie Benoit-Deschamps, 
notaire, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés à 
l’étude de Me Julie Benoit-Deschamps, notaire, au 405 
boulevard Sainte-Anne, Joliette, Québec, J6E 5A1.

Joliette, le 22 mai 2025 
Me Julie Benoit-Deschamps, notaire >

12
96

08
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Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès 
de Lucette CHAMPOUX, en son vivant domiciliée au 
390, Brassard, Saint-Michel-des-Saints, (Québec),  
J0K 3B0, survenu le 23 octobre 2024, un inventaire 
sous seing privé des biens de la défunte a été fait et 
signé par la liquidatrice successorale, Nathalie  
ST-GEORGES, le 23 avril 2025, devant deux (2) 
témoins, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à 
l’étude de Me Elise PELLERIN, notaire sise au 204-N, 
rue Principale, Saint-Jean-de-Matha (Québec),  
J0K 2S0. 

Donné ce 23 mai 2025

Me Elise PELLERIN, notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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Appel d’offres AP25-037

APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE

>1296143

DEMANDE DE SOUMISSIONS
La Ville de Joliette désire recevoir des soumissions pour la fourniture 
d’appareillage électrique nécessaire à la construction et à l’entretien 
de lignes électriques.

DOCUMENTS
Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter du 
28 mai 2025 via le système électronique d’appel d’offres à l’adresse 
www.seao.gouv.qc.ca ou par téléphone au 1 866 669-7326. 

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, le soumis-
sionnaire doit s’adresser uniquement par écrit à l’adresse suivante : 
soumission@ville.joliette.qc.ca.

DATE  DE  RÉCEPTION
Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres AP25-037 
– Appareillage électrique » doivent être adressées à Mme Roxane 
Grégoire, technicienne en approvisionnement, et seront reçues à la ré-
ception de l’hôtel de ville situé au 614, boulevard Manseau, Joliette, 
Québec, J6E 3E4, avant onze heures (11 h), heure officielle du CNRC, 
le 16 juin 2025, pour y être ouvertes publiquement ce même jour à 
cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont également au-
torisées pour cet appel d’offres et ne peuvent être effectuées que par 
le biais du SEAO. 

La Ville de Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa décision et sans en-
courir de dommage d’aucune nature. 

ROXANE GRÉGOIRE
Technicienne en approvisionnement
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Avis de clôture d’inventaire 
Avis est donné, de la clôture de l’inventaire en 
regard de la succession de Guy ROY, en son 
vivant domicilié au 128, rue Marc-Aurèle-Fortin, 
Saint-Charles-Borromée (Québec) J6E 8Y3 
et décédé le 18 octobre 2024 à Saint-Jean-
de-Matha. Cet inventaire peut être consulté 
par toute personne ayant un intérêt, au 156, 
boulevard l’Assomption ouest, Saint-Charles-
Borromée (Québec) J6E 9A5, sur rendez-vous 
seulement (450) 760-3253
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE
DE COMTÉ DE MATAWINIE

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par la soussignée, directrice des 
services juridiques de la susdite Municipalité régionale de comté, QUE:

DEMANDE DE SOUMISSIONS
La MRC de Matawinie désire recevoir des soumissions dans le cadre 
d’un contrat à commandes pour l’acquisition de camions neufs de 
collecte des matières résiduelles pour la MRC de Matawinie.

L’appel d’offres est divisé en deux (2) items :

- Item 1 : Camion(s) de collecte des matières résiduelles  
  à chargement arrière

- Item 2 : Camion(s) de collecte des matières résiduelles  
  à chargement latéral

DOCUMENTS
Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter du 
lundi 26 mai 2025 via le Système électronique d’appel d’offres à 
l’adresse suivante : www.seao.ca.

RÉCEPTION
Les soumissions, sous enveloppes scellées ou déposées en ligne sur le 
SEAO, seront adressées à Mme Noémie Ladouceur-Fournelle, MRC de 
Matawinie, au 3184, 1ère Avenue, Rawdon (Québec)  J0K 1S0, et bien 
identifiées : 

Appel d’offres no MRM-AOP-2025-001 « Acquisition de camions 
neufs de collecte des matières résiduelles pour la MRC de 
Matawinie » 

Les soumissions seront reçues jusqu’au mercredi 25 juin 2025, à 12h30.

Les soumissions seront ouvertes publiquement le mercredi 25 juin 
2025, à 12h35.

DONNÉ À RAWDON CE 19e JOUR DE MAI DEUX MILLE VINGT-
CINQ.

Noémie Ladouceur-Fournelle
Directrice des services juridiques

AVIS PUBLIC

Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès 
de Gérald BAILLARGEON, en son vivant domicilié au 
1000, boulevard Sainte-Anne, Saint-Charles-Borromée, 
(Québec), J6E 6J2, survenu le 4 août 2024, un 
inventaire sous seing privé des biens du défunt a été 
fait et signé par les liquidateurs successoraux, François 
BAILLARGEON et Jocelyn BAILLARGEON, le 27 mars 
2025, devant deux (2) témoins, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à 
l’étude de Me Elise PELLERIN, notaire sise au 204-N, 
rue Principale, Saint-Jean-de-Matha (Québec), J0K 
2S0. 

Donné ce 21 mai 2025

Me Elise PELLERIN, 
notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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OFFRE D’EMPLOI
Directeur(-trice) des loisirs et de la culture

(Remplacement d’un congé de maternité)

La Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare, située dans la MRC 
de Joliette, est à la recherche d’un(e) candidat(e) afin de pourvoir le 
poste de directeur(-trice) des loisirs et de la culture (remplacement 
de congé de maternité).

DESCRIPTION :
Sous la responsabilité du directeur général, le (la) candidat(e) devra 
exécuter les tâches suivantes :

• Planifier, coordonner et exécuter les mandats confiés par le 
conseil municipal et le directeur général

• Assurer l’administration et la gestion du Service des loisirs
• Planifier et organiser les événements, activités culturelles, 

récréatives, sportives et communautaires
• Assurer la planification et la gestion du camp de jour
• Coordonner et superviser les activités d’entretien et 

d’aménagement des parcs en collaboration avec le Service des 
travaux publics

• Superviser les activités de la bibliothèque municipale
• Produire des rapports d’activités et des rapports financiers
• Compléter les demandes de subventions et en assurer le suivi
• Gérer les ressources humaines en loisirs
• Planifier, réaliser et diffuser l’information municipale (bulletin 

municipal, réseaux sociaux, site Web)
• Concevoir et publiciser les programmations saisonnières 

d’activités récréatives
• Travailler en concertation et en collaboration avec les organismes 

du milieu
• Coordonner l’utilisation des locaux
• Répondre aux demandes d’information de tous les citoyens
• Participer, lorsque requis, à des rencontres intermunicipales ou 

régionales
• Accomplir toutes autres tâches connexes

COMPÉTENCES ET FORMATIONS EXIGÉES : 
• Détenir une formation technique d’intervention en loisir ou un 

BAC en récréologie ou toute autre formation pertinente reliée à 
l’emploi

• Expérience dans le domaine municipal sera considérée comme 
un atout

• Détenir une bonne connaissance de la suite Microsoft Office et 
du logiciel Amilia

• Posséder un permis de conduire valide
• Disponibilités de soir et de fin de semaine.

QUALITÉS RECHERCHÉES
• Posséder des aptitudes en communication verbale et écrite et la 

capacité de faire preuve de discernement et de diplomatie
• Aptitude à accompagner, animer et à travailler auprès des 

groupes de bénévoles ou autres
• Aptitude à gérer des projets
• Faire preuve d’autonomie, de leadership, de créativité, d’initiative 

et de polyvalence
• Sens des responsabilités
• Attitude positive et bonnes relations interpersonnelles
• Capacité de réaction dans les situations d’urgence

HORAIRE DE TRAVAIL
• 4 jours et demi par semaine 
• Temps plein, 35 heures par semaine 
• Horaire flexible pour réunions et événements en soirée et fin de 

semaine

CONDITIONS D’EMPLOI
• Remplacement d’un congé de maternité d’une durée de +/- 15 

mois (août 2025 à octobre 2026)
• Période transitoire avec l’actuelle directrice des loisirs et de la 

culture (2-3 semaines)
• Salaire selon l’échelle et l’expérience acquise

LES PERSONNES INTÉRESSÉES DOIVENT FAIRE PARVENIR 
LEUR CURRICULUM VITAE AU PLUS TARD LE 19 JUIN 2025 PAR 

COURRIEL OU PAR LA POSTE À L’ADRESSE SUIVANTE :

À l’attention de :
Alex-Ann Geoffroy, directrice des loisirs et de la culture

850, rue Principale, Saint-Ambroise-de-Kildare (Québec) J0K 1C0
Courriel : loisirs@saintambroise.ca 

Seules les personnes retenues pour une entrevue seront 
contactées.
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PROJET DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL MULTIFAMILIAL SUR LE LOT  
2 901 302 (RUE PAPINEAU) – PROJET DE RÉSOLUTION 25-215

AVIS est par les présentes donné par la soussignée, greffière de la Ville de Joliette que :

Le conseil municipal tiendra une assemblée de consultation publique, le mardi 10 
juin 2025, à compter de 19 h, dans la salle du conseil de l’hôtel de Ville située au 
614, boulevard Manseau, conformément à l’article 93 de la Loi modifiant diverses 
dispositions législatives en matière d’habitation (Projet de Loi no 31/2024, chapitre 2).

L’objet de la tenue de cette assemblée de consultation publique est d’expliquer le 
projet de résolution 24-215 qui a été adopté lors la séance ordinaire du conseil 
municipal, tenue le 20 mai 2025, et entendre les personnes et organismes qui 
désirent s’exprimer à ce propos.

Ce projet de résolution a pour objet d’autoriser la réalisation du projet de 
développement résidentiel multifamilial déposé par la compagnie « Locaux 360 « tel 
que plus amplement détaillé aux plans réalisés par « SSP architectes « datés du  
10 avril 2025 (dossier # 26-102), lequel sera réalisé sur le lot 2 901 302 du cadastre 
du Québec, bien que celui-ci déroge à certaines normes du règlement de zonage 79 
pour la zone C01-076 tel que le permet cette nouvelle loi.

Le projet de développement résidentiel est constitué d’un bâtiment résidentiel de 33 
logements d’une hauteur de quatre étages.

Les dérogations au règlement de zonage 79 autorisées par le conseil municipal pour 
la réalisation de ce projet concernent les éléments suivants, à savoir:

• L’immeuble présente 33 logements alors que la réglementation d’urbanisme 
permet un maximum de 12 logements; 

• L’immeuble présente une hauteur de 13,92 mètres par rapport au niveau moyen 
du sol alors que la réglementation permet une hauteur maximale de 11 mètres; 

• L’immeuble présente un sous-sol comportant un garage sous-terrain et les salles 
mécaniques, alors que la réglementation interdit des sous-sols pour un immeuble 
comportant 3 étages; 

• L’immeuble présentera une marge avant de 5,92 mètres alors que la 
réglementation exige une marge avant minimale de 7,50 mètres;

• L’immeuble présentera une marge latérale de 2,23 mètres alors que la 
réglementation exige une marge latérale minimale de 3,00 mètres; 

• La réglementation d’urbanisme permet un coefficient d’occupation au sol 
maximum de 0,50 alors que le projet déposé présente un coefficient d’occupation 
au sol de 1.

De plus, cette autorisation est conditionnelle :

• De procéder à l’aménagement d’un bassin de rétention esthétique, conçu pour 
recevoir les débits projetés en eaux pluviales, qui seraient rejetées dans le réseau 
de la Ville de Joliette. Les débits devront être calculés sur une base de pluies d’une 
récurrence de 2 à 100 ans avec une majoration de 18 % pour tenir compte des 
changements climatiques;

• De s’assurer que les espaces de stationnement soient recouverts d’un matériau ou 
d’une combinaison de matériaux, ayant un indice de réflectance solaire (IRS) final 
d’au moins 29 et délimiter le pourtour du stationnement par une bordure de béton 
coulé;

• D’installer, s’il y a lieu, un système d’éclairage pour l’aire de stationnement en 
prenant soin de ne pas incommoder les emplacements avoisinants et de nuire à la 
circulation sur les voies publiques et, le cas échéant, obtenir l’approbation 
préalable du service des Affaires socio-économiques et de l’aménagement du 
territoire;

• D’installer un système d’éclairage qui mettra en valeur le bâtiment et les 
aménagements, le tout sur approbation du service des Affaires socio-économiques 
et de l’aménagement du territoire. Le système d’éclairage devra être orienté vers 
le sol, afin de ne pas créer de pollution lumineuse et incommoder les résidents de 
l’immeuble et les emplacements avoisinants;

• D’installer des équipements mécaniques qui ne seront pas visibles des voies de 
circulation;

• De procéder à l’installation de conteneurs semi-enfouis qui ne seront pas visibles 
des voies de circulation et les dissimuler à l’aide d’aménagements paysagers;

• D’éviter l’installation des branchements de services (téléphone, électricité, 
câblodistribution, etc.) en cour avant et en cour avant secondaire afin de minimiser 
leur impact visuel;

• De prévoir un espace pour l’accumulation de la neige ailleurs qu’en façade 
donnant sur les rues Papineau et du Juge-Dubeau;

• De procéder à la plantation d’arbres à grand déploiement à l’intérieur de la bande 
de verdure adjacente aux stationnements où l’on ne retrouve pas de cèdres;

• De procéder à la plantation de trois arbres supplémentaires en cour latérale, 
comprenant au moins deux arbres à grand déploiement;

• De bonifier les aménagements paysagers au pourtour de l’immeuble et déposer 
les plans complets desdits aménagements pour approbation par le service des 
Affaires socio-économiques et de l’Aménagement du territoire.

Ces dérogations sont autorisées uniquement que pour ce projet et ne peuvent 
bénéficier aux autres terrains situés dans la zone C01-076.

Cette nouvelle loi ne prévoit pas qu’une telle autorisation doit être approuvée par les 
personnes habiles à voter pour avoir plein effet.

Elle doit toutefois recevoir l’approbation de la MRC de Joliette afin d’assurer la 
conformité de celle-ci aux dispositions du schéma d’aménagement et de 
développement du territoire en vigueur.

Le projet de résolution peut être consulté sur le site Internet de la Ville dans la rubrique 
des avis publics ainsi qu’à l’hôtel de ville, au bureau du soussigné, situé au 614, 
boulevard Manseau durant les heures normales d’ouverture.

Donné à Joliette, ce 23 mai 2025

ANAÏS BARIL
Greffière

L’avis est affiché sur la borne électronique située à l’avant de l’hôtel de ville de Joliette 
et il est disponible sur le site Internet de la Ville de Joliette sous l’onglet « La Ville » 
sous la rubrique « Assemblée de consultation publique ».
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES

AVIS D’APPEL D’OFFRES
DÉBLAIEMENT ET DÉNEIGEMENT DES VOIES PUBLIQUES

Saison 2025-2026 avec options 3 et 5 ans
DOSSIER NDP-2025-11

DEMANDE DE SOUMISSIONS
La Ville de Notre-Dame-des-Prairies désire obtenir des soumissions pour le déblaiement, le 
déneigement et la disposition des neiges usées des rues et trottoirs du territoire de la Ville pour la 
saison 2025-2026 avec options, au choix de la Ville, pour trois (3) saisons d’hiver (2025-2028) et pour 
cinq (5) saisons d’hiver (2025-2030).

ADMISSIBILITÉ À SOUMISSIONNER
Seules les entreprises et/ou personnes, sociétés, compagnies et corporations ayant une place d’affaires 
au Québec ou un territoire visé par les accords ALEC, ACCQO, AECG et AMP-OMC qui détiennent les 
qualifications reconnues et la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment, sont admises à 
soumissionner. L’établissement est l’endroit où le soumissionnaire exerce des activités de façon 
permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau et 
regroupe une partie importante des ressources permanentes, du matériel et de l’équipement 
nécessaires à l’exécution du mandat pour lequel la Ville de Notre-Dame-des-Prairies entend attribuer 
un contrat.

DOCUMENTS
Les intéressés peuvent se procurer les documents de soumission, à compter du 28 mai 2025, en 
consultant le site Internet www.seao.ca. L’obtention de ces documents est sujette à la tarification de 
cet organisme. 

Chaque soumissionnaire doit présenter une seule soumission qui regroupe l’ensemble des travaux 
exigés en se conformant aux exigences des documents d’appel d’offres et au règlement 1224-2019 
sur la gestion contractuelle de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies. 

La soumission doit être présentée sur les formulaires fournis à cet effet, accompagnée des documents 
requis au cahier des charges.

En déposant sa soumission, le soumissionnaire accepte les termes et les conditions des documents 
d’appel d’offres.

RESPONSABLE DE L’APPEL D’OFFRES ET COMMUNICATIONS
En vertu du règlement de gestion contractuelle de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies, monsieur Benoit 
Therrien, directeur des travaux publics, est désigné comme responsable aux fins du présent appel 
d’offres.  

Toute communication de quelque nature que ce soit relativement au présent appel d’offres doit parvenir 
par écrit au responsable de l’appel d’offres, à l’adresse courriel ci-dessous, au plus tard trois (3) jours 
ouvrables avant la date de réception des soumissions afin de permettre à la personne responsable de 
répondre à toutes les demandes par addenda avant l’ouverture des soumissions.

Courriel : directeurtp@notredamedesprairies.com

Il est convenu que tout renseignement donné ou communiqué par un préposé ou employé de la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies ne peut servir à interpréter ni les documents d’appel d’offres ni les plans et 
devis ni être supplétif à ceux-ci.

GARANTIE DE SOUMISSION
Chacune des soumissions devra être accompagnée d’un cautionnement de soumission émis en faveur 
de la « Ville de Notre-Dame-des-Prairies » au montant équivalent à dix pour cent (10 %) du montant 
total de la soumission de l’option B couvrant cinq (5) saisons (2025-2030).

Ce cautionnement de soumission doit être établi par un assureur détenant un permis d’assureur délivré 
par l’Autorité des marchés financiers et l’autorisant à pratiquer l’activité de garantie au sens de la Loi 
sur les assurances, conforme au formulaire normalisé NQ 1809-900/H et valide pour une période de 
quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date d’ouverture des soumissions.

De plus, ce cautionnement devra inclure (ou être accompagné) d’une lettre d’engagement, émis en 
faveur de la « Ville de Notre-Dame-des-Prairies » et garantissant la fourniture, par la caution du 
soumissionnaire, d’un cautionnement d’exécution et d’un cautionnement des obligations de 
l’entrepreneur pour le paiement de la main-d’œuvre, des matériaux et des services conformes aux 
formulaires 1809-900/J et 1809-900/D, selon les exigences prévues aux documents d’appel d’offres.

DATE DE RÉCEPTION
Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit, les soumissions sous enveloppe 
scellée portant l’inscription « Appel d’offres / NDP-2025-11 Déblaiement et déneigement des voies 
publiques » doivent être adressées à madame Nancy Bellerose, directrice des affaires juridiques et 
greffière, et seront reçues à l’hôtel de ville de Notre-Dame-des-Prairies sis au 132, boulevard Antonio-
Barrette, Notre-Dame-des-Prairies (Québec) J6E 1E5, jusqu’à dix heures (10h00) le 19 juin 2025.

L’envoi d’une soumission par voie électronique n’est pas accepté. 
ACCEPTATION DES SOUMISSIONS
La Ville de Notre-Dame-des-Prairies ne s’engage à accepter, ni la soumission la plus basse, ni aucune 
des soumissions reçues.  Elle se garde aussi le droit de les rejeter toutes et d’en demander de nouvelles 
si elle le juge à propos, et ce, sans encourir aucune obligation envers le ou les soumissionnaires.

La Ville se réserve le droit, à sa seule et entière discrétion, de passer outre à tout vice de forme ou toute 
irrégularité mineure si elle estime qu’il est de l’intérêt de la Ville d’y passer outre, ce que le 
soumissionnaire accepte et assume.

La Ville de Notre-Dame-des-Prairies n’est pas tenue de motiver l’acceptation ou le rejet d’une 
soumission.

Donné à Notre-Dame-des-Prairies, ce 28e jour du mois de mai 2025.

Nancy Bellerose
Directrice des affaires juridiques et greffière
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES

AVIS D’APPEL D’OFFRES
RÉFECTION DU PAVAGE ET DU DRAINAGE DE LA PREMIÈRE CHALOUPE-OUEST

DOSSIER NDP-2025-02

DEMANDE DE SOUMISSIONS
La Ville de Notre-Dame-des-Prairies désire recevoir des soumissions pour la réfection du pavage et du 
drainage sur une longueur approximative de 1 000 mètres. Les travaux incluent le creusage et le 
reprofilage de fossés et la mise en place de canalisations de fossés, le changement de ponceaux 
transversaux, la réfection du pavage ainsi que toutes les interventions connexes nécessaires à la 
réalisation du projet.

ADMISSIBILITÉ À SOUMISSIONNER
Seules les entreprises et/ou personnes, sociétés, compagnies et corporations ayant une place d’affaires 
au Québec ou un territoire visé par les accords ALEC et ACCQO, qui détiennent les qualifications reconnues 
et la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment, sont admises à soumissionner. L’établissement est 
l’endroit où le soumissionnaire exerce des activités de façon permanente, clairement identifié à son nom 
et accessible durant les heures normales de bureau et regroupe une partie importante des ressources 
permanentes, du matériel et de l’équipement nécessaires à l’exécution du mandat pour lequel la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies entend attribuer un contrat.

DOCUMENTS
Les intéressés peuvent se procurer les documents de soumission, à compter du 30 mai 2025, en 
consultant le site Internet www.seao.ca. L’obtention de ces documents est sujette à la tarification de cet 
organisme. 

Chaque soumissionnaire doit présenter une seule soumission qui regroupe l’ensemble des travaux exigés 
en se conformant aux exigences des documents d’appel d’offres et au règlement 1224-2019 sur la 
gestion contractuelle de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies. 

La soumission doit être présentée sur les formulaires fournis à cet effet, accompagnée des documents 
requis au cahier des charges.

En déposant sa soumission, le soumissionnaire accepte les termes et les conditions des documents 
d’appel d’offres.

RESPONSABLE DE L’APPEL D’OFFRES ET COMMUNICATIONS
En vertu du règlement de gestion contractuelle de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies, monsieur Hugo 
Charland, ingénieur pour la firme Équipe Laurence, est désigné comme responsable aux fins du présent 
appel d’offres.  

Toute communication de quelque nature que ce soit relativement au présent appel d’offres doit parvenir 
par écrit au responsable de l’appel d’offres, à l’adresse courriel ci-dessous, au plus tard trois (3) jours 
ouvrables avant la date de réception des soumissions afin de permettre à la personne responsable de 
répondre à toutes les demandes par addenda avant l’ouverture des soumissions.

Courriel : hcharland@equipelaurence.ca 

Il est convenu que tout renseignement donné ou communiqué par un préposé ou employé de la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies ne peut servir à interpréter ni les documents d’appel d’offres ni les plans et 
devis ni être supplétif à ceux-ci.

GARANTIE DE SOUMISSION
Chacune des soumissions devra être accompagnée d’un cautionnement de soumission émis en faveur 
de la « Ville de Notre-Dame-des-Prairies » au montant équivalent à dix pour cent (10 %) du total de la 
soumission.

Ce cautionnement de soumission doit être établi par un assureur détenant un permis d’assureur délivré 
par l’Autorité des marchés financiers et l’autorisant à pratiquer l’activité de garantie au sens de la Loi sur 
les assurances, conforme au formulaire normalisé NQ 1809-900/H et valide pour une période de quatre-
vingt-dix (90) jours à partir de la date d’ouverture des soumissions.

De plus, ce cautionnement devra inclure (ou être accompagné) d’une lettre d’engagement, émis en 
faveur de la « Ville de Notre-Dame-des-Prairies » et garantissant la fourniture, par la caution du 
soumissionnaire, d’un cautionnement d’exécution et d’un cautionnement des obligations de l’entrepreneur 
pour le paiement de la main-d’œuvre, des matériaux et des services conformes aux formulaires 1809-
900/J et 1809-900/D, chacun pour une valeur de cent pour cent (50 %) du contrat.

DATE DE RÉCEPTION
Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit, les soumissions sous enveloppe 
scellée portant l’inscription « Appel d’offres / 2024-13 Réfection du pavage et du drainage de la 
première Chaloupe-Ouest » doivent être adressées à madame Nancy Bellerose, directrice des affaires 
juridiques et greffière, et seront reçues à l’hôtel de ville de Notre-Dame-des-Prairies sis au 132, boulevard 
Antonio-Barrette, Notre-Dame-des-Prairies (Québec) J6E 1E5, jusqu’à dix heures (10h00) le 26 juin 2025 
et seront ouvertes publiquement à la même date et à la même heure.

L’envoi d’une soumission par voie électronique n’est pas accepté. 
ACCEPTATION DES SOUMISSIONS
La Ville de Notre-Dame-des-Prairies ne s’engage à accepter, ni la soumission la plus basse, ni aucune 
des soumissions reçues.  Elle se garde aussi le droit de les rejeter toutes et d’en demander de nouvelles 
si elle le juge à propos, et ce, sans encourir aucune obligation envers le ou les soumissionnaires.

La Ville se réserve le droit, à sa seule et entière discrétion, de passer outre à tout vice de forme ou toute 
irrégularité mineure si elle estime qu’il est de l’intérêt de la Ville d’y passer outre, ce que le soumissionnaire 
accepte et assume.  

La Ville de Notre-Dame-des-Prairies n’est pas tenue de motiver l’acceptation ou le rejet d’une soumission.

Donné à Notre-Dame-des-Prairies, ce 28e jour du mois de mai 2025.

Nancy Bellerose
Directrice des affaires juridiques et greffière
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